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J. Est valable la clause compromissoire insérée aux statuts 
miaux et donnant pouvoir aux arbitres de jugtr en der-
nier ressort et comme amiables compositeurs; en consé-
quence est nulle la sentence arbitrale rendue dans les termes 
du droit commun sur une demande tendant à ces fins. 

11. Est réformable le jugement interprétatif du jugement de 
nomination d'arbitres qui, sans égard aux réserves énon-
cées dans les qualités de ce dernier jugement, de faire valoir 
devant le Tribunal arbitral la clause compromissoire, a 
considéré la nomination d'arbitre comme un acquiescement 
à la demande. 

19 juin 1836, décret du roi de Naples contenant autori-

sation à quatre concessionnaires de construire à leurs frais, 

risques et périls le chemin de fer de Naples à Nocera, avec 

embranchement sur Casteilamare, et la faculté de prolon-

ger le chemin jusqu'à Salerne, Avellino et autres localités 

voisines. Celte faculté avait été accordée sous la condition 

den faire usage dans un délai de cinq années. 

Le 6 février 1837, les quatre concessionnaires fassent 

devant M" Hailig et son collègue, notaires à Paris, un acte 

de société en nom collectif et en commandite par actions, 

pour l'exécution de leur entreprise, et y font apport de la 

concession principale dont il vient d'être parlé. 

Voici, parmi le* dispositions des statuts sociaux, celles 

H11 » importe de rappeler pour l'intelligence du débat : 
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d'un troisième, la nomination sera faite par M. le président 
du Tribunal civil du département de la Seine, à la requête de 
la partie la plus diligente. 

Ces arbitres sont dispensés des formes et délais de la pro-
cédure; ils décident comme amiables compositeurs et en der-
nier ressort. Leurs jugements ne peuvent être attaqués par 
voie d'appel, requête civile ou recours en cassation. 

Aucune contestation élevée contre les gérants, dans un inté-
rêt qui serait commun à tous les actionnaires, ne peut être di-
rigée isolément par un ou plusieurs d'entre eux. 

Il doit être fait, à ce sujet, une proposition à l'assemblée, 
qui délibère sur l'adoption ou le rejet. 

Si la proposition est rejetée, il ne peut être donné suite à la 
contestation par aucun actionnaire, dans son intérêt privé. 

Si elle est adoptée, l'assemblée donne aux commissaires de 
la commandite les pouvoirs nécessaires pour suivre la contes-
tation au nom de la masse. 

Aucune signification individuelle ne peut être faite aux ac-
tionnaires. 

Une seule signification est faite, pour le compte commun, à 
chacun des commissaires. 

Les concessionnaires avaient laissé périmer la faculté 

du prolongement du chemin jusqu'à Salerne, dont ils s'é-

taient réservé de disposer par et pour eux-mêmes. 

Le chemin de fer de Naples à Nocera et à Casteilamare 

avait été mis en exploitation depuis longtemps, mais ses 

produits, d'abord salisfaisaats tast qu'elle n'eut pour ob-

jet que la première portion du chemin (de Naples à Cas-

teilamare, véritable destination), baissèrent considérable-

ment après la construction et la livraison à la, circulation 

de la seconde portion du chemin ( de Torre dell' Annon-

ziata, point de disjonction de ces deux portions à Nocera, 

qui n'était qu'un point d'urrôt vers d'autres stations, dont 

la plus importante était celle de Salerne). 

Dans cette position, les concessionnaires primitifs solli-

citèrent et obtinrent du gouvernement napolitain une nou-

velle concession du prolongement du chemin de Nocera à 

Salerne, avec l'avantage énorme d'une subvention de la 

part du gouvernement de 978,750 fr., payables en quinze 

ans par annuités de 65,250 fr., et du versement d'une 

somme de 78,300 fr. offerte par la province de Salerne, à 

laquelle le roi de Naples s'était depuis substitué, soit au 
total 1,057,050 fr. 

Les concessionnaires de ce prolongement proposèrent à 

la société du chemin de fer .de Noceia, dont ils étaient les 

gérants, de lui apporter la concession nouvelle. La pro-

position fut étudiée par la commission de commandite, 

qui la trouva tellement avantageuse pour l'entreprise, 

qu'elle considérait son adoption ou son rejet comme une 

question de vie ou de mort pour la société. 

Pour réaliser ce plan, il fallait modifier les statuts so-

ciaux en deux points: 1° déclarer que l'exploitation so-

ciale s'appliquerait désormais au prolongement de Noce-

ra à Salerne; 2° qu'un emprunt social serait fait pour, 

avec les deux subventions du gouvernement napolitain, 

pourvoir à la construction du prolongement. 

Une assemblée générale extraordinaire fut convoquée, 

et la proposition fut admise à la presque majorité avec les 

modifications ci-dessus autorisées par l'article 66 des sta-
tuts. 

Cependant M. Desjardins, un des actionnaires, s'était 

abstenu d'assister à l'assemblée et avait protesté. 

Sa protestation avait été suivie d'une demande formée 

par lui contre les gérants de la société devant le Tribunal 

de commerce de la Seine, tendante directement à la nulli-

té de la délibération comme anti-statutaire, et subsidiaire-
ment à ce que, 

« Attendu que, s'il existe dans l'acte de société une stipula-
tion aux termes de laquelle toute action sociale contre la gé-
rance est concentrée entre les mains des commissaires de la 
commandite, qui doivent être autorisés à agir par l'assemblée 
générale, et toute action individuelle interdite à l'actionnaire; 
une pareille stipulation, si elle était admise dans l'espèce, 
conduirait à un déni de justice et mettrait la minorité des as-
sociés à la merci de la majorité; 

« Qu'évidemment cette disposition n'est applicable qu'au 
cas de contestations relatives à des faits exécutés dans la li-
mite des statuts, et pour le cas où l'intérêt de la majorité des 
actionnaires est opposé à la gérance, et non pour le cas où la 
validité des actes de la majorité même est mise eri ques-
tion ; 

« Que, dans ce dernier cas, chaque partie intéressée rentre 
dans le droit commun; 

« Par ces motifs , 
« Voir renvoyer les parties à se faire juger par des arbitres 

juges, voir donner acte au requérant de la nomination d'ar-
bitres juges, qu'il fera à l'audience ; 

« Voir dire les défendeurs que, dans les trois jours du ju-
gementàiutervenir, ils seront tenus de faire connaître le choix 
de leur arbitre juge, sinon qu'il leur en sera nommé un d'of-
fice par le Tribunal, lesquels arbitresjuges statueront dans les 
termes ordinaires du droit. » 

Sur cette demande, les gérants se présentent et posent 

des conclusions tendantes à ce qu'il leur soit donnéactede 

ce qu'ils nomment leur arbitre, sous toutes réserves d'op-

poser devant le Tribunal arbitral toutes fins de non-rece-

voir résultant des statuts et notamment de l'article 69; 

Et sur les conclusions, jugement qui, attendu qu'il s'a-

git de contestations sociales, renvoie les parties à se faire 

juger par des arbitres juges, leur donne acte de la nomi-

nation de leurs arbitres, et ordonne que ceux-ci statue-

ront dans les trois mois de la constitution du Tribunal ar-
bitral. 

Ce jugement ne donne pas acte des réserves faites par 

les gérants dans leurs conclusions, mais elles se trouvent 

rapportées les unes et les autres dans les qualités. 

Ou se présente devant les deux arbitres, et là les gérants 

demandent qu'avant tout et conformément à l'article 69 

des statuts, le Tribunal arbitral se complète par l'adjonc-

tion d'un troisième arbitre du choix des deux premiers. 

M. Desjardins s'y oppose, et sur le renvoi à se pourvoir 

prononcé par les arbitres, demande par M. Desjardins de-

vant le Tribunal de commerce en interprétation de son 

premier jugement, et par suite jugement interprétatif en 

ces termes : 

* « Attendu qu'il s'agit, dans l'espèce, d'une interprétation 
de jugement; que ceci ressort tant du renvoi par les arbitres 
devant qui de droit, que des conclusions respectivement po-
sées par les parties ; 

« Attendu que, sur la demande originaire de Desjardins, 
procédant à lin de renvoi devant arbitres-juges, le deman-
deur a expliqué en termes exprès qu'il entendait exercer une 

} action individuelle et être renvoyé devant arbitres-juges ayant 

mandat, aux termes du droit commun; • 
■ " « Attendu tjue sur cette demande, qui était une dérogation 
aux conventions qui faisaient la loi des parties et qui étaient 
exprimées da|s le pacte social, les défendeurs se sont bornés 
à désigner leur arbitre-juge sans protestations ni réserves; 
qu'ils ont donc acquiesce à la prétention dudit demandeur, et 
ne sont plus fondés, * prétendre qu'ils sont encore sous la loi 
des conventions exceptionnelles qu'ils avaient stipulées ; 

« Attendu qu'en statuant dans ces conditions, aux termes de 
la demande et avec l'acquiescement des défendeurs, les droits 
de tous, sauvegardés par ha droit commun, ont été réciproque-
ment garantisi; qu'il en ressort qu'il y a lieu, interprétant le 
jugement, de décider que les arbitres juges désignés jugeront 
aux termes du droit commun; 

« Par ces motifs, 

« Le Tribunal, statuant par voie d'interprétation, 
« Ordonne que les arbitres-juges des contestations des par-

ties statueront aux termes du droit commun, dépens réservés, 
sur lesquels lesdits arbitres-juges prononceront; 

« Ordonne que le présent jugement sera exécuté selon sa 
forme et teneur, et en cas d'appel par provision et sans cau-
tion. » 

Ce jugement étant exécutoire par provision et sans cau-

tion, les parties comparurent devant d'autres arbitres, qui 

se crurent obligés, d'après le jugement interprétatif ci-

dessus rapporté et dont il n'y avait pas appel, de juger d 'a-

prè^J^j règles du droit commua et rendirent la sentence 
arbit.îie suivante \ 

« Le Tribunal arbitral, 

« Considérant, quant à la fin de non-recevoir, que le Tri-
bunal de commerce, en renvoyant les parties à procéder con-
formément aux règles du droit commun, a reconnu au deman-
deur son droit d'aciion ; 

« Considérant, eu tout cas, que les restrictions apportées 
par l'articles 69 des statuts aux droits individuels ne peuvent 
s'appliquer à l'espèce sans pétition de principe, puisqu'il s'a-
git de la validité même de la délibération de l'assemblée gé-
nérale, attaquée comme extra-statutaire ; 

« Considérant, au fond, que le Tribunal arbitral procède 
dans les limites du droit commun et non dans les termes des 
statuts et par voie d'amiable composition; qu'il est donc as-
treint au droit rigoureux, sans avoir égard aux circonstances 
de la cause et à l'intérêt présumé de Ta compagnie défende-
resse ; qu'en conséquence il ne lui appartient de rechercher 
si les modifications votées par rassemblée générale sont de na-
ture à produire tous les avantages annoncés par les gérants, 
et que la majorité des actionnaires peut être réputée avoir ap-
préciés en connaissance de cause ; 

« Considérant, en l'ait, que la société a été fondée en vue 
d'un objet spécial limité ei restreint , la construction d'un 
chemin de fer de Naples à Nocera; que l'article 12 du pacte 
social déclare que le prolongement jusqu'à Salerne, facultati-
vement concédé aux gérants et formellement réservé par eux, 
constitue un objet tout à fait indépendant de l'objet mis en 
société ; que, dans leurs rapports successifs aux actionnaires, 
les gérants ont maintenu cette faculté de prolongement comme 
leur-appartenant privativement, et comme étant en dehors de 
l'objet social -, que, tout en proclamant à plusieurs reprises 
l'utilité évidente de ce prolongement, ils ont, dès l'abord, dé-
claré que l'unanimité des actionnaires pouvait seule autoriser 
la société à l'exécuter, etensuite que des doutes graves s'étaient 
élevés sur la légalité d'une exécution qui ne serait autorisée 
qu'à une majorité plus ou moins nombreuse d'entre eux ; et 
enfin que la société n'aurait d'intérêt réel qu'à la réalisation 
du prolongement, soit qu'il fût réalisé par elle-même, soit 
qu'il lût l'œuvre d'une autre compagnie; que, dans ces ter-
mes, ils avaient même traité avec une autre société, laquelle 
s'est mise en liquidation ; 

« Qu'en dernier lieu, et qu'à la suite de cet insuccès, ils ont 
offert à leurs actionnaires l'abandon de leur concession parti-
culière, à certaines conditions; que ces abandon et conditions 
n'ont été toutefois acceptés que par la majorité des actionnai-
res; que, quels que soient l'importance de cette majorité et 
l'avantage apparent de la combinaison adoptée, il s'agit uni-
quement de savoir si, en l'état, la majorité pouvait imposer sa 
volonté à la minorité, même en supposant cette minorité peu 
intelligente de son intérêt bien entendu; 

« Considérant, en droit, qu'il s'agit d'une société en com-
mandite, le contrat est synallagmatique, et que les conditions 
du pacte social ne peuvent être modifiées sans le concours de 
tous les intéressés; que, si le pacte a délégué à l'assemblée 
générale extraordinaire le pouvoir d'apporter les modifications 
que l'expérience ferait juger nécessaires, cette dérogation au 
droit commun ne peut s'entendre de modifications à faire su-
bir aux conditions essentielles de la société, et notamment du 
changement et de l'altération de l'objet social ; 

« Que, si la délibération attaquée n'opère pas la transfor-
mation de l'industrie sociale en une autre, il n'en est pas 
moins constant qu'elle aurait pour résultat d'annuler les res-
trictions expressément apportées à cette industrie par le pacte, 
et de créer un objet social nouveau, que les statuts reconnais-
sent être tout à fait indépendant de l'objet social primitif et 
limité; que cette délibération ne s'est pas bornée à édicter de 
simples actes administratifs, mais qu'elle tend bien réellement 
à changer l'objet social tel qu'il a été originairement conçu, 
et en vue duquel les actions qui le représentent ont été émises 
et reçues ; 

« Que les bases constitutives de la société doivent être d'au-
tant plus respectées, qu'à la différence de la société anonyme 
dont le gouvernement est appelé à contrôler et sanctionner les 
modifications dans l'intérêt des absents, la société en com-
mandite se transformerait ainsi, sans contrôle réel et par un 
simple fait de majorité ; 

« Considérant particulièrement , sur l'autorisation d'em-
prunter, qu'elle n'a été consentie par la délibération susdite 
qu'à raison du prolongement de la ligue jusqu'à Salerne; 
qu'en décidant que l'assemblée n'avait pas le droit d'autori-
ser le prolongement, le Tribunal arbitral^ par voie de consé-
quence, doit décider aussi que l'emprunt se trouve sans objet; 
qu'ainsi il est inutile d'apprécier, en droit et sur ce chef, 
l'étendue des pouvoirs de l'assemblée générale et de la majo-
rité délibérante; 

« Par ces motifs, sans s'arrêter à la fin de non recevoir 
présentée par les gérants, et dont ils sont déboutés, faisant 
droit au fond, déclare nulle et de nul effet la délibération de 
l'assemblée générale des actionnaires, en date du 22 septem-

bre !853, etence qui concerne le prolongement delà ligne jus-
qu'à Salerne et l'emprunt y affteté ; 

« Donne acte à Bayard frères de leurs réserves d'appel et 
de toutes autres, sous réserves contraires au profit de Desjar-
dins ; 

« Condamne les gérants ès-noms qu'ils procèdent aux dépens, 
dans lesquels entreront ceux devant le Tribunal de commerce; 
sur le surplus des fins et concl usions des parties, les met hors 
de cause. » 

Appels par les gérants et du jugement interprétatif et 
de la sentence arbitrale. 

Nous regrettons que l'étendue que nous avons été obli-

gés de donner à l'exposé des faits pour l'intelligence de 

la cause ne nous permette pas d'analyser les plaidoiries 

de M* Paillet pour les gérants, et de M' Bochet pour M. 

Desjardins, et les conclusions remarquables de M. Bar-

bier, substitut de M. le procureur-général, conformes 

d'ailleurs à l'arrêlde la Cour qui est ainsi conçu : 

« La Cour, 
« Considérant que les contestations sociales doivent être ju-

gées par arbitres aux termes de l'article 51 du Code de com-
merce ; qu'aucune disposition de la loi ne refuse aux parties 
la faculté de déclarer dans les statuts sociaux que les arbitres 
qui connaîtront des difficultés à naître jugeront sans appel et 
comme amiables compositeurs, quelle que soit la nature de ces 
difficultés ; 

« Considérant, en fait, que par l'article 69 des statuts de 
l'acte de société du 21 février 1837, il est énoncé que des ar-
bitres-juges nommés par les parties ou par le président du 
Tribunal civil, ayant pouvoirs d'amiables compositeurs ju-
geant en dernier ressort, connaîtront des contestations qui 
pourront s'élever soit entre les porteurs d'aelions eux-mêmes, 
soit entre eux, d'une part, et les membres de la gestion d'au-
tre part; que cette attribution de juridiction est stipulée dans 
des termes généraux ; que la demande formée par Desjardins 
contre les gérants, ayant pour objet l'interprétation de l'arti-
cle 66 desdils statuts relatif aux modifications que l'assem-
blée générale a le pouvoir de faire subir aux statuts, et l'ap-
préciation àoet égard du mérite d'une décision prise en as-
semblée générale, présente une question essentiellement so-
ciale soumise au mode de juridiction constitué par l'article 
69; 

« Ç>ue si, sur ta demande formée par Desjardins, tendante a 
ce que des arbitres fussent nommés dans les termes du droit 
commun, les gérants ont comparu devant le Tribunal de com-
merce et nommé leur arbitre, il résulte des faits qu'ils n'ont 
agi qu'avec protestation et réserve des droits résultant pour 
eux de l'article 69 des statuts; 

« Sans s'arrêter à la fin de non recevoir que l'on prétend 
faire résulter de l'acquiescement par lequel les appelants au-
raient dérogé aux dispositions dudit article 69 ; 

« Considérant que des dispositions ci-dessus il résulte que 
c'est à tort que les arbitres ont statué, puisque c'est contraire-
ment aux statuts qu'ils ont été saisis, et qu'ainsi leur sentence 
est nulle et de nul effet; met les appellations et la sentence du 
Tribunal de commerce au néant; par suite, annule la sen-
tence arbitrale et renvoie les parties devant arbitres pour être 
par ces derniers statué conformément aux statuts, etc. » 

JUSTICE OMJ*lIi\ELÏ sE 

COUR DE CASSATION (ch. criminelle). 

Présidence de M. Laplagne-Bams. 

■ Bulletin du 15 juin. 

COUR D'ASSISES. — TÉMOIN CITÉ. — NOTIFICATION TARDIVE. — 

RENONCIATION DU MINISTÈRE PUBLIC. 

Le témoin régulièrement cité devant la Cour d'assises, 

mais dont la notification à l'accusé a été tardive, doit 

néanmoins être entendu sous la foi du serment, à moins 

qu'il y ait eu renonciation soit formelle, soit implicite du 

ministère public ; il y a renonciation implicite par le mi-

nistère public qui, reconnaissant à l'audience l'irrégularité 

de la notification tardive, du nom d'un témoin régulière-

ment cité, demande qu'il soit entendu en vertu du pouvoir 

discrétionnaire du président de la Cour d'assises. 

Rejet du pourvoi en cassation formé par Adam Har-

mand contre l'arrêt de la Cour d'assises de la Moselle, du 

28 mai 1854, qui l'a condamné à la peina de mort pour 
assassinat. 

M. Faustin-Hélie, conseiller-rapporteur; M. Bresson, 

avocat-général, conclusions contraires ; plaidant, M* Pai-

gnon, avocat, désigné d'office. 

FAUX. — PRÉJUDICE. — INTÉRÊT SOCIAL. 

En matière de faux, le préjudice est un élément consti-

tutif du crime; et par préjudice la loi n'a pas seulement 

entendu parler d'un préjudice matériel, elle a voulu aussi 

que le préjudice qui résulte pour l'Etat et la société tout 

entière d'un faux commis dans l'espèce, pour favoriser une 

fraude dans un remplacement militaire, fût suffisant pour 

constituer le crime de faux. 

Cassation sur le pourvoi en cassation du procureur-gé-

néral près la Cour impériale de Riom, d'un arrêt de cette 

Cour (chambre d'accusation), rendu en faveur des sieurs 
Tranchand. 

M. Nouguier, conseiller rapporteur ; M. Bresson, avo-
cat-général, conclusions conformes. 

DIFFAMATION. MÉMOIRE PRODUIT EN JUSTICE. — DISTRI-

BUTION POSTÉRIEURE. 

Le mémoire produit dans une instance civile, contenant 

une diffamation contre une partie en cause qui n'en a pas 

demandé la suppression, peut donnée lieu à une poursuite 

correctionnelle lorsque la distribution s'est continuée pos-

térieurement à la décision définitive sur l'instance civile; 

cette distribution postérieure a cessé d'être protégée par 
l'article 23 de la loi du 17 mai 1819. 

Rejet du pourvoi en cassation formé par le sieur de C..., 

contre le jugement du Tribunal supérieur de Troyes, ren-

du, le 20 mars 1854, en faveur du sieur A. V.. .. 

M. Auguste Moreau, conseiller rapporteur; M. Bresson, 

avocat-général, conclusions conformes ; plaidant, M* Léon 

Bret, pour le sieur de C..., et M' Achille Morin, pour le 
sieur V..., partie intervenante. 

DÉLIT D'HABITUDE D*USURE. — CUMUL DES PEINES. — ABUS 

DES BESOINS, BTrC.., D'UN MINEUR. — CASSATION. 

En matière de délit d'habitude d'usure, le principe pro-

hibitif du cumul des peines est applicable, sous l'empire 

de la loi du 19 décembre 1850, comme sous celle du 3 

septembre 1807, lorsqu'au délit d'habitude d'usure se sont 

joints des faits de fraude que ces loisont considérés com-

me aggravation du délit ; d'où il suit que, lorsque le délit 

d'abus des besoins, faiblesses et passions d'un mineur ac-

compagne le délit d'habitude d'usure, le Tribunal correc-

tionnel doit non seulement prononcer les peines de la loi 

du 19 décembre 1850, mais encore celles de l'article 406 
du Code pénal. 

Le demandeur en cassation est non-recevable à préten-

dre devant la Cour de cassation qu'il a été condamné pour 

un délit autre que celui spécifié dans l'ordonnance de la 

chambre du conseil ou dans la citation, lorsqu'il n'a ex-

cipé de ce moyen ni devant le Tribunal de première ins-
tance, ni devant le Tribunal d'appel. 

Rejet du pourvoi ea cassation formé par Dominique 
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Bosc,' contre l'arrêt de la Cour impériale de Toulouse, du 

6 avril 1854, qui l'a condamné à 2 mois d'emprisonne-

ment, à l'amende, etc., pour délit d'habitude d'usure et 

abus des besoins, faiblesses et passions d'un mineur. 

M. de Glos, conseiler-rapporleur; M. Plougoulm, avo-

cat-général, conclusions conformes. 

La Cour a en outra rejeté les pourvois : 
1° De Jean-Pierre Kerkervé, condamné par la Cour d'assises 

du Finistère à hui*. ans de travarrj forcés, pour vol qualifié; 
— 2» De Louis-Marie Buisson (Rhône), cinq ans de travaux 
forcés, vols qualifiés; — 3° De Pierre-Auguste Domer (Mo-
selle), travaux forcés à perpétuité, viols; — 4° De Antoine-
Marie Thuret, dit Chazeville 'Rhône), huit ans de travaux 
forcés, vols qualifiés; — 5" De Pierre-Auguste Grivel (Calva-
dos), vingt ans de travaux forcés, vols qualifiés ; — 6° De 
Louis Gustin et Pierre Pinson (Charente-Inférieure), six ans 
de réclusion et sept ans de travaux forcés, pour faux témoi-
gnage ;— 7° De Marie-Clémence Harné (Finistère), cinq ans 
d'emprisonnement, coups à un ascendant; — 8° De Claude 

Biard (Gar-d), cinq ans de réclusion, complicité de vol qua-
lifié. 

procureur impérial, M. Du Plessy. 

Voici en quels termes l'acte d'accusation résume les 

faits relevés par l'information à la charge de l'accusé : 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE. 

Présidence de M. Partarrieu-Lafosse. 

Audience du 15 juin. 

SOUSTRACTION »'ARGENT CHEZ UN NOTAIRE. — RESTITUTION 

MYSTÉRIEUSE. 

En 1852, Baillet était expéditionnaire dans l'étude de 

M* Thomassin, notaire à Paris. Au mois d'août de la même 

année, le second clerc, le sieur Pinard, voulant ouvrir sa 

caisse, n'y put réussir ; une heure après il fut plus heu-

reux. La difficulté qu'il avait éprouvée pour ouvrir la 

caisse, ne le préoccupa pas à ce moment. Mais le samedi 

suivant, en faisant le relevé des sommes qu'il avait en-

caissées, il cherchait vainement à établir la balance exacte 

entre les recettes, les dépenses et le solde en caisse. Bail-

let, témoin de ces tentatives infructueuses,' lui proposa 

de l'aider comme ancien teneur de livres. Après quelques 

calculs, il se hâta de conclure qu'il existait un déficit de 

500 fr. Pinard examina ces calculs qui lui parurent insi-

gnifiants, et plus tard, après un travail minutieux et at-

tentif, il reconnut que le déficit était bien réellement de la 

. somme indiquée par Baillet. Le vol était certain ; il avait 

dû être commis par une personne connaissant les habitu-

des de l'étude et à l'aide d'une fausse clé, car le second 
clerc conservait toujours la sienne. Or, Baillet était dans 

une position embarrassée ; il devait 400 fr. pour la pen-

sion de ses enfants. A plusieurs reprises, il avait emprunté 

et rendu 25 fr. au sieur Pinard. La dernière fois qu'il s'é-

tait libéré enverslui, c'était après un délai de trois mois et 

précisément à l'époque du vol. Ces circonstances don-

naient une direction aux soupçons de Pinard, qui s'expli-

quait ainsi comment Baillet, sur des calculs insignifiants, 

avait pu déclarer si promptement l'importance réelle du 

déficit. Cependant ces indices n'étaient pas assez graves 

pour lui permettre encore d'accuser Baillet. 

A quelques jours de là, le troisième clerc, le sieur Jac-

quin, n'ayant pas trouvé chez le concierge la clé de l'étude, 

en -conclut que quelqu'un y était arrivé avant lui. La porte 

néanmoins était fermée/ll agita fortement le bouton, per-

sonne ne lui répondit ; il dut se faire ouvrir par la domes-

tique. Sa surprise fut grande en apercevant Baillet, qui 

prélendit n'avoir rien entendu. Cette circonstance, rappor-

tée au premier clerc Castillon et au sieur Pinard , réveilla 

les soupçons de ce dernier. Tous les deux examinèrent 

leurs bureaux, il y existait des pesées. Oa résolut de faire 

subir une épreuve à l'accusé. On parla devant lui du vol 

de 500 fr. On tenait, disait-on, le voleur. Baillet était pâle; 

sou front ruisselait; il s'obstinait à paraître absorbé par 

un travail qui n'avait rien de grand, ni d'urgent. 

Le 23 août, il fut appelé dans le cabinet du principal 

clerc, et là, en présence de Castillon et de Pinard, il subit 

un long interrogatoire. On l'accusa directement cette fois 

du vol commis dans l'étude. On lui dit qu'une plainte 

avait été portée, que des perquisitions seraient faites à son 

domicile. Après s'être dp fendu avec calme, Baillet s'écria : 

«Je suis un misérable!» Il avouale vol en fondant en larmes 

et en l'expliquant par les suggestions de la misère. Il offrit 

de restituer 150 fr. quilui restaient encore, et prit l'engage-

ment de compléter ultérieurement la somme détournée. Il 

écrivit donc sous la dictée de Castillon e t signa une note 

ainsi conçue : «Je reconnais devoir à M" Thomassin,, no-

taire, la somme de 350 francs, formant avec celle de 

150 francs que je lui ai remise aujourd'hui, la somme de 

500 francs que le lundi 16 août je me suis appropriée sur 

les fonds de l'étude, laquelle somme de 350 francs je 

m'oblige à remettre à M* Thomassin dans un mois de 

ce jour. » Le domestique, envoyé avec Baillet à son do-

micile, avait en effet rapporté la somme de 150 francs, 

composée de 50 francs en espèces et d'un billel de banque 

de 100 francs qui était caché sous la couverture d'un bu-

vard ou sous-main qu'il fallut décoller. Baillet fut chassé 

immédiatement. Des lettres menaçantes de Pinard ame-

nèrent trois paiements partiels, deux de 15 francs et l'au-

tre de 20 francs, qui furent effectués par la femme Bail-

let. 

M. Thomassin n'était pas dans l'intention de dénoncer 

le vol commis à son préjudice, mais le 19 décembre 1853, 

une somme de 5,181 francs fut encore soustraite dans la 

caisse du sieur Pinard. Les circonstances de ce' vol firent 

diriger les soupçons sur Baillet. 11 fut poursuivi pour les 

deux vols en même temps, mais une ordonnance de non-

lieu intervint sur le second vol. 

C'est à raison seulement du premier vol, celui de 500 fr., 

que Baillet comparaît devant le jury. 

Cette affaire ne se distingue en rien, on le voit, des vols 

de même nature que*le jury a journellement à juger. Uue 

seule circonstance, en jetant un certain mystère sur les 

faits du procès, leur a donné un peu d'intérêt. Au moment 

où les débats allaient s'ouvrir, une lettre anonyme arrivait 

à l'étude de M. Thomassin, et cette lettre contenait un 

billet de 500 francs ; c'était évidemment une restitution. 

Mais par qui était-elle faite ? L'accusation soutenait que 

c'était pour et par Baillet ; la défense disait que cette res-

titution était l'œuvre du véritable coupable, qui, pressé 

par ses remords sans doute, voulait empêcher la condam-
nation d'un innocent. 

L'accusation, soutenue par M. l'avocat-général Mongis, 

a été combattue par M. Lachaud. 

Le jury a rapporté un verdict d'acquittement. 

COUR D'ASSISES DES VOSGES. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de> M. Jullien, conseiller. 

Audience du 13 juin. 

ASSASSINAT. — CONDAMNATION A MORT. 

L'accusé est un jeune homme de dix-neuf ans, il se 

nomme Jean-François Lanciaux ; il est né à Châtel-sur-

Moselle, où son père exerce le métier d'équarrisseur. Ses 

antécédents sont mauvais, il a été soupçonné de différeuts 

vols; toujours il s'est montré brutal et querelleur, et 

maintes fois il a ouvert son couteau pour en frapper ses 

camarades. 11 a pour défenseur M' Maud'heux père, avo-

cat. 

Le siège du ministère public e6t occupé par le nouveau 

« Le 31 janvier dernier, le'nomtfté Joseph Clément, m#-

nceuvre à Châtel-sur-Moselle, quitta son domicile vers 

l'heure de midi pour aller chercher utle charge de bois 

dans la forêt. Le sieur Maillard, qui travaillait dans un 

champ sur le bord du chemin, favait vu se diriger vers le 

bois des Corbeaux et s'étaît entretenu quelques instants 

avec lui. La nuit venue, Joseph Clément ne rentra pas à 

son domicile. Le lendemain, sa femme, inquiète, aidée 

par quelques voisins, fit des recherches dans les lieux 

ffu'avait dâ parcourir son mari ; elles eurent un triste ré-

sultat; car à environ un kilomètre dans la forêt, on trouva 

le cadavre de Joseph Clément horriblement mutilé. 

« Placé dans une clairière, entre deux buissons, il était 

étendu sur le dos, la tête du côté d'un petit sentier ; les 

bras étaient croisés ; la lêle fracassée était couverte de 

sang; la veste relevée sous le corps indiquait qu il avait 

été traîné par les pieds, et deux morceaux de bois placés 

en croix furent retrouvés sur sa poitrine. 

« Près du corps
#
on trouva les preuves irrécusables d'un 

crime. A vingt mètres du lieu où Joseph Clément est tom-

bé, vers une petite mare, le sol portait des traces de sang; 

en se rapprochant on vit une corde ensanglantée, sembla-

ble à celles dont on se sert pour lier des charges de bois ; 

sous une touffe d'herbes on découvrit un bonnet de co-

ton, rayé bleu et blanc, appartenant à la victime, et une 

serpette cachée dans un buisson. 

« A quelques pas du cadavre était un fagot de bois sec 

dont les ligatures étaient rompues et le bois épars, et un 

peu plus loin on trouva un morceau de bois provenant du 

fagot et dont l'une des extrémités était ensanglantée. 

« Les traces de sang, le bonnet de la victime et la ser-

pette cachés à dessein, la corde et le bâton ensanglantés, 

enfin le fagot de bois délié et diminué d'une certaine por-

tion, l'aspect du cadavre, tout annonçait qu'un crime avait 

été commis. 

« Il était évident pour tous que Joseph Clément, ayant 

terminé sa charge dans le bois, revenait avec son fagot 

sur le dos lorsqu'il avait été attaqué près de la petite mare 

d'eau; que le meurtrier ayant traîné sa victime un peu 

plus loin, l'avait frappée de nouveaux coups et avait enle-

vé une partie de la charge de bois. 

« Le 1" février, M. le procureur impérial et M. le juge 

d'instruction se transportèrent sur les lieux. Cesij^agis-

trats remarquèrent que le fagot, trouvé à vingt rfrefcres de 

la victime, ne formait pas une charge complète; qu'évi-

demment il en manquait une partie et que tous les brins 

de ce fagot étaient ensanglantés dans le milieu. 

«Le 2 février, le corps de la victime fut soumis à l'au-

topsie : d'horribles blessures, paraissant avoir été faites 

par un instrunent à la fois tranchant et contondant, furent 

décrites dans un rapport dont les conclusions nettement 

formulées sont : que la victime a succombé à une mort 

violente occasionnée par les fractures nombreuses du 

crâne ; que les blessures ont été faites à plusieurs reprises 

à l'aide d'une serpe de bûcheron, frappant alternativement 

du talon et du tranchant, et que presque toutes étaient de 

nature à entraîner la mort immédiatement ou dans un 

temps prochain, par suite des désordres cérébraux qu'el-

les eussent probablement causés. 

« Qrel était l'assassin? Joseph Clément était un malheu-

reux presque idiot, complètement inoffensif, peu robuste 

de corps, d'une bonne réputation ; on ne lui connaissait 

pas d'ennemi ; on savait seulement qu'il avait eu autrefois 

des discussions d'intérêt avec François Clément, son frère, 

et qu'ils vivaient en mauvaise intelligence. Aussi les pre-

miers soupçons de la justice s'arrêtèrent-ils sur ce der-

nier; mais François Clément invoqua une alibi qui, après 

vérification, dut emporter sa justification pleine et en-
tière. 

« Un vol, quoique d'un intérêt minime, à la vérité, mais 

enfin un Vol avait été commis et avait dû être le fruit du 

crime, puisque une partie de la charge du malheureux 

Joseph Clément avait été soustraite. Dès-lors les magis-

trats instructeurs durent songer à diriger des perquisitions 

chez tous ceux des habitants de !a ville de Châtel qui ont 

pour habitude d'aller au bois, et chez les personnes qui 

achètent habituellement les fagots de ceux-ci. Une liste, 

dressée par M. le maire dans ce but, avait été remise aux 

magistrats, et ces derniers allaient commencer leurs re-

cherches, lorsqu'on vint leur remettre un morceau de 

bois, essence de saule, sur lequel on remarquait deux 

taches rouges qui, après vérification, furent reconnues être 
des taches de sang. 

« Les magistrats se transportèrent immédiatement chez 

la femme André, cabaretière à Châtel, au domicile de la-

quelle cette bûche avait été trouvée. La femme André leur 

montra un fagot, de forte dimension, qu'elle déclara lui 

avoir été vendu par Lanciaux fils, dans la soirée du 31 

janvier. Ce fagot fut examiné, et on trouva de nouvelles 

taches de sang sur le bots dont il était compose. 

« Une perquisition faite chez Lanciaux amena la dé-

couverte d'une serpette de vigneron et d'une serpe de bû-

cheron; on saisit également une blouse et un pantalon 

tachés de sang; mais Lanciaux père réclama ces vête-

ments comme lui appartenant, et déclara que ce sang pro-
venait des chevaux qu'il avait écorchés. 

« Lauciaux (ils, mis en présence de la femme André, 

reconnut que c'était bien lui qui, le 31 janvier, avait ven-

du la charge de bois dans laquelle on venait de découvrir 

des taches de .sang. On examina ses vêtements et on re-

marqua sur la blouse, du côté droit, des taches de sang, 

qui paraissaient produites par le frottement;, on vit aussi 

des gouttelettes de sang sur la partie antérieure, à la 

hauteur de la poitrine; Lanciaux prétendit que la veille il 
avait écorché des chevaux avec son père. 

« Les charges commençaient à devenir graves, lorsque 

Lanciaux fut mis en présence du cadavre de Joseph Clé-

ment ; alors le tremblement de ses membres, la pâleur de 

son visage vinrent ajouter un nouvel élément de preuve. 

« L'accusé fut interrogé ; il se renferma d'abord dans 

un système de dénégations facile à réfuter, car à chaque 

pas il tombait dans des contradictions et des mensonges 

qui n'ont pu faire prendre le change à la justice. 

« Mais la vérité devait apparaître entièrement, et une 

des dernières découvertes, en portant chez tous la convic-

tion de la culpabilité de Lanciaux, allait provoquer de la 

part de ce dernier les aveux les plus complets. 

« Après que les médecins eurent procédé à l'autopsie 

du cadavre, ils furent invités par les magistrats à procé-

der à une visite minutieuse de François Lanciaux. Ils 

trouvèrent entre le doigt du milieu et l'annulaire de la 

main droite une tache de sang qui ne provenait pas d'une 

égratignure, car la peau était intacte sous la tache. 11 

fournit une explication embarrassée; mais, lorsqu'en exa-

minant attentivement sa chaussure, on eut trouvé deux 

cheveux collés à la semelle, celte découverte parut faire 

sur lui une profonde impression. On vit ses yeux se rem-

plir de larmes; il garda nn moment le silence, puis, se 

tournant vers le commissaire de police, il avoua que s'é-

tant pris de querelle avec Joseph Clément, il lui avait 

porlé un coup sur le front avec un morceau de bois au 

moment où Clément avait encore son fagot sur le dos, 

puis un second coup avec sa serpette derrière la tête, et 

enfin plusieurs autres avec le même morceau de bois. 

« Amené devant M. le juge d'instruction, Lanciaux re-

nouvela ses aveux; il prétendit toutefois qu'une lutte s'é-

tait engagéeet qu'il n'avait pas porté le premier coup. 

« Le 3 février, raccusé*fut conduit sur le lieu du crime. 

On lui fit remarquer que, pour entrer dans le bois desCor-

beaux il n'avait pas suivi le chemin ordinaire, puisque le 

sieur Maillard aurait dû le voir dans le champ où il- tra-

vaillait. Il répondit que ce dernier avait dû le voir, car 

lui-même l'avait parfaitement reconnu. Puis it fournit des 

explications sur le crime même J| il raconta que, chemin 

faisant aveG Clémewt, et au moment où ils furent arrivés 

au pied du hêtre, il saisit l'instant où il s'était mis à ge-

noux pour déposer sa charge, et lui porta un coup de bâ-

ton sur le front en lui disant : « Tiens, c , en voilà du 

bois! » Qu'au moment où Clément se releva, il lui porta 

un second coup sur le derrière de la tête, et qu'à ce second 

coup qui a fait jaillir beaucoup de sang, la victime s'est 

roulée et débattue dans l'espace qui séparait le fagot et la 

mare d'eau où sa tête a touché. 

« Celte déclaration contenait évidemment des réticences 

sur les détails du crime; aussi Lanciaux, pressé de confes-

ser toute la vérité, a-t-il complété sa déclaration en re-

connaissant que le premier il a adressé la parole à Clé-

ment, en lui disant : « Tu as un bon fagot aujourd'hui, 

c..., et l'autre jour tu as eu bientôt fait la charge en pre-

nant mon bois. » 

« L'accusé ajoute qu'en cheminant ils se sont querellés 

jusqu'au hêtre, et que là il a porté à Clément le premier 

coup ; qu'il aurait cessé de frapper si sa victime, en le me-

naçant de la justice, ne l'avait déterminé à frapper de 

nouveau ; qu'alors il l'avait traîné vivant encore à vingt 

pas, et que Clément, le suppliant de lui laisser la vie et de 

le ramener chez lui, il l'avait achevé par de nouveaux 

coups assénés bur la tête, soit avec un bâton, soit avec 

sa serpette, soit enfin avec le talon de son soulier. 

« Après ces explications, un fait restait encore à éclair-

cir : les hommes de l'art n'avaient pu admettre qu'un in-

strument aussi faible qu'une serpette de vigneron eût pu 

produire les désordres remarqués sur le cadavre de la 

victime; aussi, le 11 février, l'accusé fut-il obligé de re-

connaître que, pour commettre son crime, il s'était servi 

de la serpe de bûcheron trouvée au domicile de son père, 

et qu'ensuite il s'était emparé d'une partie du fagot que 

portait le malheureux Joseph Clément. 

» Le mobile du crime paraît avoir été un sentiment de 

vengeance et de haine. En effet, Lanciaux a déclaré que, 

peu de jours auparavant, il avait eu dans la forêt une 

querelle avec Clément au sujet de quelques brins de bois 

que ce dernier prétendait lui appartenir. L'accusé avait 

conservé un vif ressentiment de cette discussion; aussi, 

lorsqu'il aborda sa victime, le 31 janvier, ce fut avec me-

nace qu'il fit allusion à la scène précédente. Il lui repro-

cha, dans les termes les plus violents, de lui avoir dérobé 

son fagot; il le provoqua par ses menaces, il chercha à 

l'irriter, et quand on arriva au lieu ordinaire de la halte, 

dans l'endroit le plus solitaire de la forêt, obéissant à ses 

instincts de violence et de méchanceté, entraîné par le 

désir de se venger, il devança Joseph Clément de quel-

ques pas, se débarassa de sa charge, en détacha un mor-

ceau de bois de forte dimension et revint sur sa victime, 

qu'il frappa à la tête avec ce pieu et avec une serpe dont 

il s'était armé dans le but évident de lui donner la mort. 

« En conséquence, Jean-François Lanciaux est accusé 

d'avoir, le 31 janvier 1854, sur le territoire de la commu-

ne de Cbâ'el-sur-Moselle, commis volontairement un ho-

micide sur la personne de Joseph Clément, manœuvre 

audit lieu, avec la circonstance que cet homicide volon-

taire a été commis avec préméditation; 

« Crime prévu par les articles 295, 296 et 302 du Code 
pénal. » 
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tion même de Joseph Hervault, son père. Celui
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vu François, sinon porter le tfônp de couteau d
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Raoul, tandis que l'inculpé se renferme dans un * nl à 
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de dénégations" absolues*. Hervault père w'tiVmP* 1^ 
dès le principe, plus affirmalif. Il avait déclaré r?
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soirée du 12 mars, en présence des témoins, qu'il '
a

 DS la 

François porter-le coup_ de couteau à la Victime II
4
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blait alors si bien lui-même le comprendre ainsi au'U--" 
cria en s'adressant à François : « Malheureux t 
mon fils, car je l'ai vu !» '

 u 

En . conséquence, François-Marie Hervault â«-

vingt-deux ans, demeurant àj Treffendel, . est aêcusf «• 

voir porté à sou frère uu coup ayant occasionné la 
sans intention de la donner. 

L'accusé est condamné tr trois ans de prison 

as tué 

Après les formalités d'usage, M. le président fait subir 

un interrogatoire détaillé à l'accusé, qui persiste dans les 

aveux qu'il a faits devant M. le juge d'instruction, sans 
rien y ajouter. 

On procède ensuite à l'audition des témoins, et il res-

sort de leurs dépositions et notamment de celle du garde 

champêtre, qui a trouvé le cadavre, que Lanciaux a a: ten-

du, caché derrière le hêtre, le malheureux Clément, qu'il 

l'a frappé traîtreusement, el qu'il est faux qu'aucune dis-
cussion ait précédé cette agression. 

La preuve de ces faits résulte des empreintes laissées 

au pied du hêtre, à l'endroit où l'assassia s'est caché, et 

de ce que aucuns cris, aucunes paroles n'ont été enten-

dus par les personnes qui se trouvaient dans le bois à une 

distance de trois cents mètres ; cris et paroles accentués, 

qui n'eussent pas manqué d'être remarqués, Clément étant 

atteint de surdité et élevant la voix comme les personnes 
affligées de cette infirmité. 

Après l'audition des témoins, M. le procureur impérial 

prend la parole, et dans un réquisitoire remarquable, fait 

ressortir avec logique et talent les charges qui pèsent con-
tre l'accusé. 

M* Maud'heux présente avec son habileté ordinaire la 
défense désespérée de Lanciaux. 

M. le président clôt ensuite les débats et fait le résumé 

impartial et complet de cette importante affaire. Les ju-

res, après vingt minutes de délibération, rapportent, sans 

admission de circonstances atténuantes, un verdict affir-

malif sur les deux questions qui leur étaient posées. 

La Cour condamne, ea conséquence, à la peine de mort 

Lanciaux, qui entend, sans témoigner lamoindre émotion, 

1 arrêt qui impressionne vivement le nombreux auditoire. 

COUR D'ASSISES D'ILLE-ET-VILAINE. 

Présidence de M. Hue, conseiller. 

Audience du 5 mai. 

COUPS AYANT OCCASIONNE LA MORT. 

Le 12 mars dernier, vers huit heures du soir, 

son frère, 
, François 

Hervault et Raoul-Marie Hervault, son frère, rentrèrent 

ensemble au domicile paternel; ils sembaient être en ce 

moment en bonne intelligence; mais une querelle ne tarda 

pas à s'élever entre les deux frères, et bientôt l'on enten-

dit Raoul s'écrier : « Oh! je suis effoncé! ». Effectivement 

il venait d'être atteint d'un coup de couteau; l'instrument 

avait perforé le pantalon et une chemise en grosse toile et 

avait fait à Raoul une profonde blessure au bas-vent're 

d'où sortaient les intestin». Le blessé succomba le mardi 

14 mars, vers sept heures du matin ; les hommes de l'art 

qui procédèrent à l'autopsie, constatèrent que la blessure 

avait été faite de bas en haut, qu'elle avait une longueur 

d'environ huit centimèires, que Raoul avait succombé à 

une péritonite suraiguë occasionnée par la plaie pénétrant 
à l'abdomen. 

François Hervault reconnaît aujourd'hui que cette bles-

sure a été faite avec son couteau ; mais il prétend que 

pendant qu'il élait débout à l'angle de la table le plus 

rapproché de la porte d'entrée du côté d'une armoire te-

nant son couteau dans la main droite et du pain dans l'au-

tre, Raoul se serait élancé sur lui, l'aurait poussé contre 

l'armoire en le frappant, et que c'est ainsi que son frère 

se serait blessé lui-même; mais les hommes de l'art ont 

déclaré qu'eu égard à la longueur de la plaie, comparée 

au peu de largeur de la lame du couteau, le coup avait dù 

être porté volontairement, et que l'instrument, après avoir 

pénétré dans l'abdomen, avait encore eu besoin d'être mû 

par une certaine force pour décrire le trajet de la plaie 

qui a été observée. D'ailleurs, il paraît résulter des dis-

positions intérieures de l'appartement de la famille Her-

TRIBUNAL CORRECTIONNEL D'AMIENS. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux ) 

Présidence de M. Hardouin. 

Audiences des 8, 9, 10, 16 et 30 mai. 

LES COURTIERS DE COMMERCE CONTRE LES REPRÉSENTANTS 

DES MAISONS DB COMMERCE. — COURTAGE CLANDESTIN 

Celle affaire avait vivement préoccupé tous les esprits 

dans la partie commerciale de la ville. Les courtiers de 

commerce s'étaient portés parties civiles dans une plainte 

contre les représentants du commerce, élevant contre eux 

la question de courtage illicite, comme elle s'est élevée 

depuis quelque temps devant plusieurs Tribunaux. La 

chambre du conseil avait rendu en faveur des représen-

tants une ordonnance de non- lieu fondée sur ce principe 

qu'ils étaient les mandataires représentant leurs maisons 

de commerce, et pouvant, comme elles, faire les négocia-

tions sans intermédiaires. Les courtiers formèrent oppo-

sition à cette ordonnancé, et la chambre d'accusation ren-

voya les prévenus devant le Tribunal correctionnel. 

A l'audience du 8 mai, de nombreux témoins ont été 

entendus, négociants de tous les points de la France qui, 

tous, sont venus déclarer que les prévenus étaient bien 

leurs mandataires chargés de traiter pour eux, et qu'ils 

considéraient comme nuisible à leurs intérêts de se servir 

de l'intermédiaire des courtiers. Il est utile d'observé» que 

chacun des prévenus ne représentait pas seulement une 

maison de commerce, mais une grande quantité de négo-

ciants de différentes villes dout pourtant les produits et 

marchandises n'étaient pas de même nature. Ajoutons que 

pour quelques unes des maisons de commerce les débats 

ont pu laisser douter si elles avaient réellement donné des 

mandats sérieux aux prévenus et si, pour quelques fails 

du procès, il n'y avaitpas véritable courtage. Le Tribunal, 

comme on va le voir, l'a pensé ainsi en fait, et après avoir 

posé les principes de la liberté et du bon droit de la re-

présentation sérieuse, a prononcé des condamnations pour 

quelques faits qui lui ont paru s'écarter de ces principes 

et être du courtage. 

M* Deberly a plaidé pour les courtiers. 

M" Crelou père, Malot, Girardin et Daussy ont plaidé 

pour les représentants. 

M. le substitut du procureur impérial a conclu et requis 

contre les représentants. 

A l'audience du 30 mai, le Tribunal a vidé ainsi son 

délibéré : . 

« En ce qui touche l'action publique, . 
« Attendu que la loi du 28 ventôse an IX, l'arrêté du 27 

prairial an X, les articles 78, 84, 85 et 86 du Code de com-
merce instituent, définissent et limitent les fonctions des cour-
tiers et les privilèges qui leur sont garantis; qu'il est en ou-
tre défendu à toute personne de s'immiscer en façon quelcon-
que et sous quelque prétexte que ce puisse être dans les fonc-
tions des courtiers, à tout négociant et marchand de confier 
ses négociations, ventes ou achats à d'autres qu'aux cour-
tiers ; mais que l'article 4 du môme arrêté du tl prairial an 
X fait exception à l'interdiction qu'il prononce en declarani 
que les particuliers pourront vendre par eux-mêmes leu 

marchandises ; J i loi 
« Attendu que cette exception si étroite a reçu et de la ' 

elle-même et de la jurisprudence une extension '
a,
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ment r^lamée par les principes du droit commun et la n 
commerciale; qu'ainsi le Code dë commerce a consacre f 
glementé le droit de faire vendre et acheter par des corn 
sionnaires, agissant, il est vrai, dans son propre nom, 
pour le compte d'un commettanl ; qu'il est également rec 
que les négociants ou producteurs étrangers peuvent, sari\ y 
ter atteinte au privilège des courtiers, se faire represeot 
un mandataire spécial, chargé de stipuler directement ei 
nom ; que cette double proposition résulte notamment ci _ 
nier éiat de la jurisprudence; qu'elle est fermellement 
crée par les deux arrêts de cassation -et l'arrêt de Roueni ^ 
l'affaire Souty et autres, qui n'encoururent de condamn ^ 
que parce qu'ils s'étaient entremis en leur nom personn ,^ 
avoir ni la qualité de commissionnaire ni oelle de man
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et que cette dernière qualité leur manque, disent les ^ 
« parce qu'ils .n'agissaient pas au nom d'autrui par sui ^ 

« mandat spécial, mais bien en leur nom personnel ; ip^ 

«•. qu'ils n'agissaient pas dans un seul intérêt ,
 celm
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 de 

«. mandant,, niais dans l'intérêt simultané des vendeur 

« l'acheteur, entre lesquels ils s'entremettaient. » jx
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« Qu'en ce qui concerne les commissionnaires, ces a
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n'ont pas besoin d'être justifiées ; mais qu'en ce q
ul

 i ([^ren-
ies mandataires, elles ont leur raison d'être dans les ^ 
ces profondes qui ' séparent |eiar. mode d'agir de celui H 

loi impose aux courtiers ;
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« Qu'en effet celui-ci ne peut jamais être qu un ag 

partial entre le vendeur et l'acheteur, n'ayant d auir ^ 
1ère propre que celui d'intermédiaire désintéresse ei^. 

deux, prenant ou recevant les propositions de l'un, le ^ 
mettant à l'autre, rapportant les réponses pour pr
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marché qu'il ne pourrait conclure, recevant de
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parties un droit de commission, no devant, au reste, p ^
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aucun intérêt dans les opérations ni s'en rendre garan , 
toucher ni rien payer pour le compte d'un comrnettani , 

« Que le mandataire privé, au contraire, muni des p
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du vendeur seul, se présente à l'acheteur non point çoi 
intermédiaire, mais comme le ferait le mandant lu -
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ne reçoit enfin que du vendeur seul la rétribution ne 

et services;, 
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K 'manquant à la loi de leur institut ion ; 
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lé leN ' endat de plusieurs maisons résidant dans des villes dif-
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fi,D rliers puisque leur mode d'action s'exercerait toujours 

odes qua lites et dans des conditions entièrement diffé-
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dé commerce na 
sa concevoir qu'autant qu'il 

que. le mandat de représenter une 
us une place où il existe des courtiers 

renferme le pouvoir d'en-
que s'il contenait, même 
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nais"" 

»e ^"directement le cotnniettant 
r itement, une réserve de ratifier 01». d'expédier subordon-
non pas -à ce que la denrée manquerait en magasin, 

vfc;
 x

 convenances du mandant et aux variations des prix, 
i»alS fjjjt plus alors procéder comme un mandataire sé-
ce ,ie

 t
 |é«al, mais solliciter des ordres ou des ventes auxquels 

r ' e ",X tation 'seule du mandant donnerait un caractère défini-
l'accep . ainsi, même accidentellement, ce serait faire 
vit; 1 

courtage et usurper sur les fonctions des agents offi -
•f*®

 ins
titués pour ce genre d'entremise; qu'il y aura donc 

de rechercher si, parmi l«**ffaires faites pour les maisons 
"'"t les prévenus se disent représentants, il eu est qui ne 

nt rentrer dans le système de défense qu'ils invoquent; 
P^'gu f
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;
 en ce qui touche les actes conunans aux quatre 

.venus; 

baron de Charentais; en ses conclusions, M. du Martroy, 
commissaire du gouvernement, qui a conclu dans le sens 
de 1 incompétence du Conseil. d'Etat, a rendu l'arrêt qui 
suit : 

' AtterfKi qu'il résulte des débats, des pièces de l'infonna-
du rapport de l'expert Jourdain, et «otamrrrent de sa 

"""'suondançe, que les quatre prévenus avaient antérieufe--
9T| ]

a
 ppurs^,(ti reçu mandat spécial de représenter les. 

Sous ci'âprè* :. ÉÊ^A J 
Suit l'énumération des nombreuses maisons dont chacun 

i ' nrévenus «vartlewandat, a\ec la nature de leurs produits 
, vec cette constatation (k fait qu'ils n'acceptaient de man-

f f Dôur des marchandises de même provenance qu'après avoir 
pu leurs relations avec les- maisons pour lesquelles ils 

vendaient antérieurement ces mêmes produits.) 

K
 Attendu qu'à l'égard: de toutes ces maisons, les prévenus 

nta"i comme munis de^ouvoirs donnés régulièrement, soit 
r écrit soit par correspondance, soit verbalement et qui. les 

Putorisaient à contracter .au nom 'de leurs mandants; qu'ils 
' t en elfet vendu pour eux, obtenu les livraisons, suivi f'exé-
catftn de leurs mandats dans des conséquences qui s'y ratta-
y»

tt
l plus ou moins directement, opéré enfin- somme l'au-

ra*' 1'*" les coin mettants, et non pas comme de simples in-
uflédiaires désintéressés entre les vendeurs et lès acheteurs ; 

nue dès lors il n'y a point de délit à leur imputer et point de 
base a l'action civile sur tous les faits ci-dessus. » 

(Suit une énumératiort de quelques faits peu nombreux dans 
lesquels le Tribunal, par les motifs relatés ci-dessus, trouve 
qu'i.l n'y a pas mandat sérieux d'engager directement le com-
mettant, et prononce contre trois des prévenus des amendes et 
des dommages-intérêts d'une très faible importance.) 

Appel a été interjeté, par les courtiers, de cette déci-

sion. ' . " 

JUSTICE ADMINISTRATIVE 

« Considérant que la dame Pavy demande l'annulation du 
majorât que le sieur Drouineau de Charemais a été autorisé 
a constituer par 1 ordonnance du 30 décembre 182b et par les 
lettres patentes de 1826; r 

« Considérant que cems-éemande'est fondée, d'une part, sur 
ce qu au moment de la formation de ce majorât, le sieur Droui-
neau de Charemais ne pouvait, plus disposer, par préciput et 
hors part, en faveur de son fils, des biens qui y ont été atta-
ches, et d'autre part, sur ce que, par l'.ellet des réductions opé-
rées pour assurer jsoit le prélèvement deluVaits de la dame 
veuve Drouineau de Charenlais, soit la réserve légale de la 
requérante, la valeur des biens affectés au majorât est devenue 
mlérieure à celle qui est exigée par les décrets et ordonnan-
ces ci dessus visés; 

' « Considérant que la dame Pavy n'attaque aucune décision 
ayant statué sur sa réclamation, et qu'elle ne peut se pourvoir 
directement devant nous par la voie contentieuse pour faire 
prononcer ladite annulation: 

Art. 1". La requête des sieur et dame Payy est rejetée. 
2. Les sieur et dame Pavy sont condamnés aux dé-

CHUONiaUE 

CONSEIL D'ÉTAT (au contentieux). 

Présidence de M . Boudet, président de la section 
du contentieux. 

Audiences des 24 février et 11 mars; — approbation im-

périale du 10 mars. 

MAJORAT. — ANNULATION PAU SUITR D'INSUFFISANCE DES" 

BIENS AFFECTÉS AU MAJORAT. — COMPÉTENCE. RE-

COURS DIRECT PAR LA VOIE C0NTENT1EUSE. i- REJET. 

Lorsqu'un arrêt passé en force de chos'e jugée a ordonné la 

distraction d 'Une portion des biens composant un majorai, 

pour compléter la réserve des coherititrs du titulaire, Céi 

cohéritiers sont-ils admissibles à saisir le Conseil d'Etat 

par la voie contentieuse, d'une demande tendant à l'annu-

lation du majoréti, à raison de l'insuffisance des biens qui 

le composent désormais, à l'effet de faire rentrer ces biens 

dans La masse partageable des biens de la succession? (Ré-

solu négativement.) 

L'annulation d'un majorât'est-elle un acte de'ïa" libre préro-

gative du souverain qui ne puisse être prononcé par la 

voie contentieuse ? (Oui.) 

Par ordonnance royale du 30 décembre 1825, le sieur 
Drotlineau de Charentais a été autorisé à constituer un 
majorât sur la terre de Charentais, et les lettres patentes 
du 7 septembre 1826, par lesquelles le roi Charles X af-
fectait le titre de baron à. ce majorât, au profit du sieur de 
Charentais et de sa descendance, mais par ordre de pri-
mogéniture, portent que celui de ses descendants mâles 
qui sera appelé immédiatement "après lui possédera ce 
majorât et le titre y attaché, et recueillera les biens qui le 
composent à titre de préciput et hors part héréditaire, au-
tant toulefois qne ces biens n'excéderont pas la portion 
disponible à litre gratuit d'après les statuts de mars 1808 
«du 10 février 1824. Or, au décès du fondateur, Mmc Pa-

sa fille, forma devant le Tribunal de Tours contre iV. 
»e Charentais, son frère, nouveau titulaire du majorât, et 

veuve de Charentais, sa mère, une demande tendant 
|t lait e annuler le majorât : 1° comme excédant le tiers des 
wens libres de M. de Charentais père au moment de la 
tormation dudit majorât ; 2° comme ne constituant plus 
prévenu suffisant par suite des réductions à opérer, aux 
lermes des articles 920 et 921 du Code civil, sur les biens 
"ttectés audit majorât. 
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ar arrêt du 4 août 1849, la Cour d'Orléans déclara 

ï
u
e le majorât excédait la quotité disponible, et que par 

onsequênt M
me

 Pavy pouvaitirevendiquer sur les biens 

ell

eclés
 audit majorât le complément de sa réserve, mais 

ma

6
j^^clai a incompétente pour prononcer la nullité du 

safi
 6t arr

^'
 a
 ̂

 con
firmé par un arrêt de la Cour de cas-

M if dale du 12 i anvier 1853. 
Par I ■ y' s est alors Pourvue devant le Conseil d'Etat 
Vy, -

a V01e
 contentieuse. Elle se fondait sur la chose sou-

d
er

 j,
nement

 jugée par les Tribunaux civils,- pour deman-
i
es

,-
 ail

.
uu

'3tion du majorât, et par voie de conséquence la 
s
erai

 Utlon
,
a
 '

a
 niasse des biens partageables, des biens qui 

(fcnn
 1 déclaré

s libres, conformément à l'article 4 de l'or-
c
0rnr

.
ancedu

 10 février 1824; et elle prétendait établir la 
déJj

u
;
DCe d

u Conseil d'Etat sur las articles 4 et 5 du 

février icÀ
mai 1809

>
 et

 l'^ticle 4 de l'ordonnance du 10 

« Art. 
pens. JI 

PARIS, 15 JUIN. 

M. Fournier, pharmacien à Paris, débite depuis longues 
années, dansVon officine, un médicament connu sous le 
nom de Guarana ou Paulfmia Serbilis, destiné à combattre 
les névralgies, gastralgies, dysenteries, etc., etc. ; médi-
cament que M. Fournier faitJhnir d'Amérique où il est 
en grande vénération pour certaines maladies inconnues 
en Europe, où les maladies sont assez communes et va-
riées; D'ailleurs, pour qu'on n£ regrette pas de ne point 
connnître toutes celles du nouveau monde, le Guarana 
ou~ Paullinia Serbilis est vendu en poudre ou prises, #n 
pastilles, en bâtons, en pilules et dans des boîtes par 
M. Fournier, qui pour le. lancer (style de commerce), a 
fait certaines dépenses d'insertions, de publications et de 
boîtes de toutes sortes avec cachets, étiquettes, etc., etc., 
dont il a opéré le dépôt au greffe du Tribunal de com-
merce, toutes choses qui paraissent l'avoir fait connaître 
et l'avoir posé assez favorablement, dit-il, dans le monde 
médical. • 

Le Guarana ou Paullinia Serbilis étant un médicament 
emprunté par les hommes à la nature, et tout le monde 
pouvant dès-lors en vendre, Il M. Richard et Darras, 
pharmaciens, ce dernier ancien élève de M. Fournier, en 
ont vendu comme M. Fournier, dans les mêmes formes et 
dans des boîtes également, mais dont M. Fournier a pré-
tendu que les formes, les dimensions, toutes lies apparen-
ces extérieures enfin, avaient été imitées des siennes pour 
lui faire une concurrence déloyale qui lui avak été dom-
mageable, et pour réparation de laquelle il a bientôl de-
mandé devant le Tribunal de commerce 20,000 fr. de 
dommages-intérêts, concluant en même temps à la sup-
pression de toutes les boîtes dans lesquelles MM. Richard 
et Darras vendaient leur Paullinia Serbilis. 

Sa demande a été repoussée par jugement du 19 no-
vembre 1853, lequel a considéré que, quel que soit le sen-
timent de concurrence qui avait conseillé le choix de for-
mes de boîtes et étiquettes adoptées par MM. Richard et 
Darras, ces boîtes et étiquettes, dissemblables en certai-
nes conditions, notamment par la couleur, de celles de 
M. Fournier, étaient usuellement employées pour les pro-
duits pharmaceutiques, et qu'elles ne pouvaient consé-
quemment engendrer au profit de M. Fournier un droit 
d'exploitation privative. 

M .'Fournier a interjeté appel de ce jugement. 
1
 M° J. Favre, son avocat, a soutenu cet appel. 

M* Bezdut pour MM. Richard et Darras a défendu le ju-
gement. 

Conformément à sa plaidoirie, la Cour (4
e
 diàmbref 

présidée par M. le _pxésident Ferey), après avoir examiné 
toutes les boîtes produites et après une -assez longue déli-
bération, considérant que si Darras et Richard avaient 
adopté pour la mise en vente cm Guarana ou Paullinia Ser-
bilis, préparé par eux, des boîtes et étiquettes dont la 
forme présentait quèlque analogie avec les boîtes et éti-
quettes de M. Fournier, d'une part ces boîtes et étiquettes 
n'avaient pas une forme spéciale et inusitée qui appar-
tienne exclusivement audit Fournier, et'qu'en outre, no-
tamment les noms de Richard èt Darras é"t la signature du 
premier appliquée en caractères très apparents et très li-
sibles sur les étiquettes et sur l'empreinte des cachets 
excluaient toute confusion pour les acheteurs, et adoptant 
au surplus les motifs des premiers juges, a confirmé leur 
jugement. (Audience du 14 juin). 

— La veuve Clocquemîn- Courtois, fabricante de chaus-
sures, rue Quincampoix, 80, commerçante faillie, citée 
aujourd'hui devant le Tribunal correctionnel, sous la pré-
vention de banqueroute simple, a été condamnée, par dé-
faut, à un mois de prison ; suivant les prescriptions de la 
loi, l'affiche du jugement a été ordonnée par le Tribu-
nal. 
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— Bon nombre de fabricants et de débitants de cafés-
chicorées, vendus dans le commerce sous des noms plus 
ou moins pompeux, étaient traduits aujourd'hui devant le 
Tribunal correctionnel sons prévention de vente de subs-
tances alimentaires falsifiées. Deux affaires seulèment ont 
été rétenues : la première est relative au sieur Soudan fils, 
rue Saint-Martin, 94 ; des chiilorées de diverses qualités 
ont été saisies chez lui ; l'analyse a démontré qu'elles con-
tenaient une quantité de terre argilo-sablonneuse addi-
tionnée d'ocre rouge, dans des proportions qui varient de 
13 pour 100 à "55 pour 100, suivant la qualité. 

Le sieur Soudan a avoué sincèrement le fait; il a été 
forcé, a-t-il dit, de soutenir la concurrence, mais depuis 
la saisie opérée chez lui, il ne tient plus que des chicorées 
pures. 

L'altitude du sieur Soudan lui a mérité l'indulgence du 
Tribunal ; il a été condamné à 100 fr. d'amende seule-
ment. 

La seconde affaire concerne les sieurs Chausson, fabri-
cant de chicorée, route d'Orléans, 97, au Petit-Mont-
rouge-, succursale, rue de la Verrerie, 97, et Lekieffre, 
ancien fabricant de chicorée à Anzin. 

Il s'agit encore .ici de proportions plus ou moins consi-
dérables de matières terreuses introduites dans des cafés-
chicorées fabriqués par le sieur Lekieffre et vendus par 
le sieur Chausson. 

Celui-ci a été condamné à 100 fr. d'amende, le sieur 
Lekieffre a été condamné à quinze jours de prison et 10O 
fr. d'amende. 

A la même audience, le sieur Boudier, boulanger, rue 
de Grenelle, 61, à Grenelle, a été condamné à 50 fr. d'a-
mende, pour mise en vente de pain de mauvaise qualité. 

Le sieur Maynier, marchand de charbon, rue des Gra-
villiers, 79, a été condamné à 25 fr, d'amende pour dé-
tention d'un faux poids. 

— Un petit homme à cheveux grisonnants arrive à la 
barre du Tribunal, tenant son parapluie d'une main, son 
chapeau de l'autre ; Taudiencier le retient et lui demande 
ce qu'il veut: « C'est moi Lerouge, répond-il, je suis plai-
gnant contre cette canaille de Jambon qui m'a filouté mon 

chien. — Retirez -vous, l on vous appellera quand votre 
tour viendra. » 

Une demi-heure après, la cause de Lerouge est appelée; 
le petit homme se précipite de nouveau à la barre, et sans 
attendre d'être interrogé s'écrie d'une voix de stentor : 

« C'est-il Dieu permis qu'il se passe des choses ainsi 
dans la capitale de fa France ! 

M. le président : Ne criez pas si fort, et dites ce dont 
vous vous plaignez. 

Lerouge : Ayant un voyage à faire et un chien qui fait 
l'admiration générale et en particulier de M. Jambon, je 
vais trouver ce particulier qui est mon" voisin et je lui dis 
amicablement : « Monsieur Jambon, je pars en voyage; 
vous avez de l'estime pour mon chien; si voas voulez, je 
vous le prête pour le temps de mon voyage avec la per-
mission de vous promener avec lui et de recevoir pour 
■votre compte les éloges qu'il mérité. " Enchanté de ma pro-
position, M. Jambon l'accepte avec bonheur et me dit 
même que ma confiance le flatte excessivement. Là-dessus 
je pars tranquille en voyage ; au bout de quinze jours, je 
reviens,' je me transporte chez M. Jambon, je lui réclame 
mon chien ; il me répond qu'il s'en est défait. « Comment, 
vous vous êtes défait de mon chien ! je lui dis, mais vous 
êtes donc un voleur, vous êtes donc le fils de Cartouche et 
de Mandrin? » 

Jambon : J'avais bien le droit de faire du chien ce que 
je voulais, puisque monsieur m'en avait fait cadeau, di-
sant qu'il voulait le donner à l'Empereur, et qu'il valait 
autant que j'en profite. 

Lerouge, dans la plus grande exaltation : Moi, te don-
ner mou chien, misérable, filou, voleur!... Tu me l'as 
volé, et je le dirai, je le crierai, je le publierai à tout lè 
monde. 

M. le président : Vous n'avez pas le droit d'insulter le 
prévenu ; même s'il était condamné, la loi vous défend de 
le traiter de voleur, et si vous le faisiez, vous seriez con-
damné comme diffamateur. Si vous continuez, le Tribu-
nal vous fera sortir de l'audience ; déjà nous vous avons 
averti de crier moins fort. 

Lerouge : J'ai l'habitude de parler fort pour que l'on 
m'entende. Il dit que je lui ai donné mon chien; je le lui ai 
donné comme je vous le donne. (Se tournant vers le pré-
venu) : Voilà la vérité, monsieur Jambon ; la voilà là vé-
rité, et pais il y en a encore une autre devérité, qui est que 
vous m'avez volé mon chien, coquin que vous êtes !... 

M. le président : Faites sortir cet homme, le Tribunal 
jugera hors de sa présence. 

Deux gardes exécutent l'ordre de M. le président ; ils 
accompagnent jusqu'à la porte de l'audience le petit hom-
me qui a repris son chapeau et son parapluie, et dit à demi-
voix aux gardes : Parole d'honneur, c'est comme je vous 
le dis, M. Jambon est un voleur et un coquin ! 

Après cet incident, deux témoins sont entendus et éta-
blissent que le chien n'avait pas été donné, mais avait été 
seulement confié au prévenu. Il a été condamné à un mois 
de prison et 25 francs d'amende. 

— Puchol croyait avoir trouvé l'art d'élever des cuisi-
nières et de s'en faire 3,000 francs par an ; mais il a en-
core moins réussi à atteindre ce résultat qu'en élevant des 
lapins. Auvergnat de naissance, chaudronnier de profes-
sion et râpé de position, Puchol a pris chez lui comme 
pensionnaire un ancien ami de sa femme, Agathe Hoff-
mann, cordon bien éreinté ayant jadis servi dans de bon-
nes maisons, entre autres chez un soi-disant général, qui 
l'affectionnait en particulier. Le compte (lisez conte et 
même conte d'Hoffmann) était clair : elle avait 60,000 fr. 
qui, à sa mort, devaient revenir à Puchol, soit, à 5 pour 
cent, 3,000 francs de revenu; c'était une bonne affaire. 
Agathe a coiffé plus de deux fois sainte Catherine ; Puchol 
pouvait espérer d'hériter, et d'ailleurs comment en aurait-
il douté, alors qu'Agathe avait fait en faveur du brave 
chaudronnier un bel et bon testament par devant notaire, 
testament par lequel l'ancienne cuisinière léguait au can-
dide Auvergnat tous les biens meubles et immeubles 
« ..qu'elle posséderait au jour de son décès? » 

Reste à savoir ce qu'elle possédera au jour de son dé-
cès ; toute la question est là. Quant à présent, elle ne pos-
sède rien... que des dettes ; aussi Puchol fera-t-il bien de 
n'accepter la succession que sous bénéfice d'inventaire. 

L'acte coûta 19 francs'; le chaudronnier les paya; car 
il y avait cette particularité dans la fortune d'Agathe, que 
celle-ci n'avait jamais le sou; les temps sont si durs! Ses 
fermiers ne payaient paa les arrérages des propriétés 
qu'elle possédait. Le général lui-môme, propriétaire de 
maisons rue de Rivoli, rue Bleue, riiô Hauteville et d'un 
château à Choisy-le-Roi, ne pouvait pas lui venir en aide, 
malgré l'affection qu'il lui portait; les locataires ne 
payaient pas, mais, suivant Agathe, l'ancien héros portait 
le plus vif intérêt à Puchol ; il savait ses bons soins pour 
l'ex-cordon-bleu et ne parlait de rien moins que de pren-
dre chez lui l'Auvergnat-chaudronnier. 

Ce brave Puchol ne pouvait pas manquer d'être à son 
affaire d'un jour à l'autre, car Agathe, qui possédait une 
superbe maison à Saint-Germain, voulait le mettre de-
dans. Hélas! elle ne l'a que trop mis... dedans, car tous 
ces contes ont duré vingt mois et ont coûté environ 2,000 
francs au crédule chaudronnier. 

Et puis, un beau jour, Agathe disparut et alla jouer la 
même comédie auprès d'une cuisinière de ses amies, 
qu'elle escroqua de 200 fr. 

Celle-là encore se voyait, sur ses vieux jours, installée 
dans la belle maison de Saint-Germain; en attendant, elle 
irait y passer to*us ses dimanches, en compagnie de toute 
la valetaille de ses amis» car Agathe n'était pas avare 
d'invitations; malheureusement, quand les invités se ren 
dirent» à Saint-Germain' à la maison indiquée, il n'existait 
là aucune espèce de maison; quant à celles du général 
elles étaient tout aussi chimériques que son château de 
Choisy, et les seuls châteaux qu'il y eût dans tout cela, 
c'étaient les châteaux en Espagne des deux pauvres 
dupes. 

Dire la crédulité soutenue, persistante de ces deux in-
dividus, sinon dignes d'être trompés, au moins bien faits 
pour cela, est chose impossible, on n'a pas l'idée de toutes 
les couleurs qu'ils ont avalées ; la liaison du général avec 
une cuisinière hors d'âge, l'intimité de cette même cuisi-
nière avec la fille de ce même général, le suicide d'un dé-
positaire de la fortune d'Agathe, etc., etc., ils ont cru 
cru tout cela, et, chose étrange, ces gens-là ne sont ac-
tionnaires d'aucune espèce d'entreprise. 

Eh bien ! à l'audience de la police correctionnelle, où 
l'ancienne cuisinière comparaît sous prévention d'escro-
queries, elle soutient que c'est elle qui a été volée. Le gé-
néral n'est pas une chimère; il est en Allemagne, dit-elle; 
mais dans quelle partie de l'Allemagne ? elle l'ignore. Ce 
sont les Puchol qui l'ont attirée chez eux pour la gruger; 
elle leur a prêté 1,400 fr. d'économie qu'elle possédait, et 
ils l'ont mise à la porte quand elle n'a plus rien eu. 

Mais une chose qu'elle ne peut pas nier; c'est le testa-
ment. « Oh ! mais cela,- dit-elle, c'était pour me moquer 
des Puchol, qui sont des avaricieux; j'ai voulu leur faire 
une bonne farce. » Les maisons, le château de Choisy, 
bonne farce !... Le suicide du dépositaire, autre farce!... 
Comme on le voit, pour une cuisinière, Agathe est pas mal 
farceuse. 

Toutes ces farces lui ont valu dix-huit mois de prison 
et 100 fr. d'amende; elle n'a pas paru trouver cette der-
nière farce de sou goût. 

_ Un vol assez singulier et qui exige une certaine har-
diesse a été commis pendant la nuit dernière sur le port 
de Bercy En dehors des nombreuses pièces de vin qui 

en face du bu-garnissent ce port, il y avait sur la berge, 
reau des cochers, un certain nombre de barils de blanc de 
céruse du poids de 80 à 100 kil. Des malfaiteurs son 

parvenus à enlever deux de ces barils, la nuit, avec tant 
d'adresse, que les surveillants n'ont eu, connaissance, du 
vol que plusieurs heures après.; Les deux barils voies 
portent, l'un le n° 20982, l'autre-le n« 20983, et tous deux 
la marque B D R. Le commissaire de police de Bercy a 
ouvert une enquête sur ce vol. Des recherches multipliées 
ont été faites à Bercy et dans les environs ; mais, jusqu a 
ce jour il a été impossible de se mettre sur la trace des 
voleurs. Ou ignore également s'ils sont parvenus a écou-
ler tout ou partie de cette masse de blanc de ceruse. 

— Le gaz a fait explosion dans là soirée d'avant-hier, 
vers netiFheures, rue Bergère, 30. Le sieur B..., chau-
dronnier, qui occupe le rez-de-chaussée de cette maison, 
était dep'nis quelque temps à la recherche d'un moyen 
qui lui permît d'obtenir une lumière blanche de la com.-
bustion du gaz ; il faisait des essais à ce sujet, et ce jour-
là il avait adapté à un gazomètre placé sous un hangar, 

dans la cour, un tuyau mobile qui correspondait à un bec 
placé dans son arrière-boutique. Après avoir poursuivi ses 
expériences pendant quelques instents, il avait éteint le 
gaz et enlevé son tuyau mobile, mars il paraît qu'il aurait 
oublié, cette fois, de fermer le robinet fixé au gazomètre, 
car peu après un de ses apprentis, nommé Charles Chan-
derelle, s'étant approché imprudemment de ce robinet 
avec une allumette enflammée, le gaz a pris feu et il en est 
résulté une explosion formidable qui a mis en émoi tous 
les habitants des environs. Au même moment, le tonneau, 
du gazomètre a été brisé en menus morceaux et les dé-
bris ont été lancés avec tant de violence que la toiture du. 
hangar a été enlevée et jetée au loin. 

Le jeune Chanderelle avait cherché à se sauver, mais 
dans sa course il a été atteint par des débris de bois qui 
lui ont fait aux bras des blessures assez graves ; néan-
moins on n 'a aucune crainte sérieuse pour sa vie. La 
commissaire de police de la section de l'Opéra, M.^ Lanet, 
s'est transporté immédiatement sur les lieux, et après avoir 
fait donner les secours les plus empressés à la victime, il 
a ouvert une enquête qui lui a permis de constater les di-
verses circonstances que nous venons de rapporter. 

DÉPARTEMENTS. 

Un LOIRE-INFÉRIEURE (Nantes). — Un jeune compositeur 
d'imprimerie, François Bonnet, comparaissait devant la 
Cour d'assises sous la» prévention de tentative de meurtre 
et d'incendie, 

L'accusé recherchait en mariage une jeune fille, sa voi-
sine, qui dut l'inviter à cesser ses visites dès qu'elle eut 
appris que la mère du jeune homme s'opposait à leur 
union. 

Bonnet, qui lui avait écrit une lettre afin de savoir à 
quoi s'en tenir, s'étant rendu près d'elle pour lui demander 
une réponse définitive, et ayant appris qu'elle persistait 
dans son refus, lui porta sur le cou et sur le dos plusieurs 
coups d'un bout de fleuret qu'il avait aiguisé et emmanché, 
et se sauva au moment où une fumée épaisse, sortant du 
soupirail d'une cave de la maison, signalait une tentative 
d'incendie. Quelques instants après, ce jeune homme allait 
se constituer prisonnier à la mairie. 

A l'audience, l'accusé déclare que c'est dans un moment 
de désespoir qu'il a frappé la jeune fille qu'il aimait; quant 
à la tentative d'incendie qui lui est reprochée, il la nie; 
c'est parce qu'il avait jeté par mégarde une allumette en-
flammée dans la cave que les vrillons qui se 'trouvaient 
près du soupirail ont pris feu. Au teste, il est appris par 
les témoins qu'il a suffi d'un peu d'eau jetée sur ces vril-
lons pour éteindre le feu, et le médecin qui a soigné la 
jeune fille déclare que les blessures étaient fort peu impor-
tantes et ne pouvaient avoir aucune suite fâcheuse. 

M. Habasque, substitut.de M. le procureur impérial, 
soutient l'accusation. 

M" Ménard, défenseur de l'accusé, s'attache à démon-
trer le peu d'importance de cette affaire et l'absence de 
toute préméditation et d'intention criminelle de la part da 
ce jeune homme. 

Le jury, écartant les questions principales, ne répond 
affirmativement qu'à la question subsidiaire, posée par M. 
Je président, de coups portés et de blessures faites à la 
jeune fille, ce qui ne constitue plus qu'un simple délit. En 
conséquence, l'accusé est condamné à six mois de prison. 

— HAUTE-MARNE. — Il va trois semaines environ, un 
enfant d'une douzaine d'années gardait les vaches dans un 
bois entre Vauxbons et Rochetaillée, lorsque tout à coup 
un monstre de forme humaine lui apparut, debout, à une' 
distance de quinze pas. Le chien du jeune berger s'avança 
en aboyant contre ce monstre, qui lança sur lui un court 
Mton qu'il tenait dans sa main velue. L'enfant laissa son 
chien aux prises avec celte bizarre créature, prit la fuite 
en jetant des cris de terreur, et ne s'arrêta que lorsqu'il 
fut arrivé au village de Rochetaillée. Là, il raconta à qui 
voulut l'entendre la singulière apparition qui l'avait si fort 
effrayé. Le mon3tre avait des yeux ardents, le corps cou-
vert d'un poil fauve, la bouche armée de dents formida-
bles, de longs pieds armés de griffes et une physionomie 
à faire peur au diable. 

Les uns crûrent à ce récit mot pour mot, se fondant sur 
cet axiome,. que la vérité sort de la bouche des enfants. 
Les autres, moins crédules, mirent cette vision sur le 
compte d'une jeune imagination vivement impressionnée 
au milieu de la solitude des bois. D'autres enfin, plus sa-
ges, attendirent, pour se prononcer, que ce phénomène 
extraordinaire se reproduisît. 

C'est ce qui arriva bientôt. Quelques jours après, le 
même enfant aperçut, dans le même bois, cet être surna-
turel, appuyé sur son bâton, comme un voyageur fatigué 
d'une longue route. Le petit berger ne s'amusa point à de-
mander à ce sauvage des nouvelles de sa santé ; il prit ses 
jambes à son cou, et, sans regarder si son chien le sui-
vait, courut tout d'une traite jusqu'au village. Il fallut bien 
cette fois se rendre à l'évidence ; car c'est en pleurant à 
chaudes larmes et avec l'accent de la vérité la plus pure 
que cet enfant raconta les détails de cette seconde appa-
rition. 

D'ailleurs, ce n'est pas le seul témoin de ce fait extra-
ordinaire : plusieurs habitants de Vauxbons ont aussi vu 
l'Homme des bois, comme on l'appelle déjà dans le pays. 
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Strasbourg à Baie. . . 390 — j Gr. central deFrance. 490 — 
Nord 840 — | Dieppe et Fécamp. . . 285 — 

Chemin de l'Est 772 50 | Bordeaux à la Teste. . 

Paris à Lyon 920 — | Paris à Sceaux. . . . 
Lyon à la Méditerr. . 787 50 | Versailles (r. g.). . . 
Lyon à Genève 490 — 1 Mulhouse, à Ttiann. 

La supériorité du Café Royer de Chartres n'est due 

qu'à une combinaison particulière des meilleurs cafés. 

Cette supériorité résulte suffisamment de ce fait, qu'il 

en a été expédié à la maison Corcellet, du Palais-Royal, 

des quantités considérables pendant trente années, et que 

la moyenne pour les trois dernières (51, 52, 53) a été de 

1,458,016 1|2 kih, soit par jour 394 1|2 kil. La fourniture 

du 1" janvier 54 au 1" juin, date de la cessation des en-

vois, est de 59,880 lj2kU-

— Ce soir, à l'Académie impériale de musique, Ta 257' re-
présentation des Huguenots, pour la rentrée de M"' Cruvelli. 
Gueymard chantera le rôle de Raoul, Obih celui de Marcel, 
les autres seront remplis par Merly, Marié, M

M,S Nau et Marie 
Dussy. 

— O PÉRA- COMIQUE . — La 6* représentation de la Fiancée 
du Diable, opéra-comique en trois actes de MM. Scribe, Ro-
mand et V. Massé; les rôles de cet ouvrage seront remplis par 
MM. Paget, Couderc, Sainte-Foy, Bussine, M"' Lemercier et 
Boulard. 

— A l'Odéon, la ravissan'e comédie de M. Serret : Que dira 
le monde? avec Laferrière, Tisserant et M"' Fernand. 

— PORTE- SAINT- M ARTIN . — Schamyl est là brossant ses der-
niers décors, tressant ses dernières cottes de maille et forçant 

d'annoncer les dornières représentations du drame de la Bête 
du bon Dieu. 

— G AITÉ . — Ce soir, la Closerie des Genêts, le chef-d'œu-
vre de Frédéric Soulié. 

— R ANELAGH . — Malgré l'incertitude de la saison, les fêtes 

du jeudi et du samedi poursuivent leur cours sans interrup 
tion et sont toujours aussi animées. 

SPECTACLES DU 16 JUIN. 

OPÉRA . — Les Huguenots. 

FIANÇAIS . — Le Songe d'une nuit d'hiver, Sullivan. 
OPÉRA-COM.QUE . — La Fiancée du Diable. 
ODÉON . — Que dira le monde ? Maiton et Frontin. 
VAUDEVILLE . — Le Marbrier, la Foire de l'Orient, le Bûcher. 
VARIÉTÉS . — Ondineet Pêcheur, Question d'Orient, En Orient. 
GYMNASE . — Le Gendre de M. Poirier, Partie de piquet. 
PALAIS-ROYAL . — Espagnolas et Boyardinos, Rose de Bohême. 
PORTE-SAINT-MARTIN . — La Bête du bon Dieu. 
AMBIGU . — Les Contes de la mère l'Oie. 
GAITÉ . — La Closerie des Genêls. 
THÉÂTRE IMPÉRIAL DB CIRQUE . — Constantinople. 
CIRQUE DE L'IMPÉRATRICE . — Foiréos équestres tous les jour». 
COMTE . — Le Bal màsqué, le Petit-Poucet, Fantasmagorie. 
FOLIES . — Beaux jours, Griselles, Canuche. 
DÉLASSKMENS . — La Brasserie de Munich, Paris, Pinceau. 
BEAUMARCHAIS . — Les Sept Femmes de Barbe-Bleue. 

LUXEMBOURG . — Les Russes 

THÉÂTRE DE ROBERT-HOUDIN (boulevard des lui-
Tous les soirs a huit heures. "«liens, g) 

H IPPODROME . - Exercices équestres les mardis 
dis et dimanches, a trois heures 

ARÈNES IMPÉRIALES . - Exercices équestres l
es

 A 
lundis, a trois heures. 

jeudis, 

JARDIN MABILLE . — Soirées dansantes 

CHÂTEAU DES FLEURS . — Soirées dansantes 
DIORAMA DE L'ETOILE (grande avenue des Chamn. p. 

T" ̂ IW" de 10 h. à 6 h., le GroëS eS^;, 
de minuit à Rome. 

TAS» sis MATiiasa 

DE Ll GUETTE DES TRIBUlUm 
Année 1853. 

Prfx: Paru, 6 fr.; département, a tt g
0 

Au bureau de \&Gaxette des Tribunaux rm» A., » 

du-Palais ,2.
 dU HaiV 

Imprimerie de A. GUYOT , ru« Neuve-das-Mathuria, ,
8 

Ventes immobilières. 

ALD1ESCE DES CRIÉES. 

MAISON 
me Royale, ^ 

Saint-Hono ré 

Etude de M" Edouard QU.1T11EIIÈBE, 

avoué à Paris, rue du 29 Juillet, 3. • 

Adjudication, au plus offrant et dernier enché-
risseur, sur licitation, en l'audience des eriées du 
Tribunal civil de la Sdne, deux heures de rele-
vée, le mercredi 28 juin 1834, 

D'une 1IAISOM située à Paris, rue Royale-
Saint-Honoré, 17 ancien et 19 nouveau, formant 
l'encoignure de la rue Royale et de la rue du 
FaubourgSaint-Honoré.. 

Mise à prix : 200,000 fr. 
Revenu brut : 20,000 fr. 

ù partir du 1" octobre 1854. 
S'adresser à SI" «tllATItEHÈKE et Lescot, 

avoués, et à Me Poumet, notaire. (2817) 

CSIAÏBMS ET ÉTUDES DË NOTAIRES. 

\M BELLE PROPRIÉTÉ 
A 

VENDRE 

située arrondissement de St-Amand (Cher), corn 
prenant : 1° maison de maître avec jardins, eaux 
vives et prés, d'une contenance do 

2° Vigne et maison de vigneron, 
3° Petit étang, 
4° Bois taillis sous futaie, 

Terres f composant 1 
6° Prés I 4 domaines. ) 

h. 
>» h. 75 a. 
3 h. » a 

201 h. » a 
140 h. » a 

22 h. » a 

Revenu : 9,400 fr. 370 h. 75 a 
Impôt : 530 fr. 
S'adresser à HP HASIOUY, notaire à Châ 

teauroux, pour visiter et traiter. (2815) * 

Â VENDRE 4 L'AMIABLE 
4° Environ 6 hectares d'excellents PBÉS ; 

2° Un magnifique UOUU\' monté à l'anglaise, 
de sept paires de meules. 

Le tout à Montigny-sur-Avre (Eure-et-Loir). 
S'adresser a M' BOISSEE, notaire à Paris, 

rue Saint-Lazare, 93. (2746) * 

i\'IC ^es actionnaires de la société Ph. DE 

A llo. MASIX et C, dite des Saline et 

cliemln de fer de Ci ils, sont de nouveau 
convoqués en assemblée générale extraordinaire 
pour le 22 juin 1851, à midi, 7, rue de Londres, 
à Paris, à l'effet de délibérer sur les statuts et la 
liquidation de la société. 

Une première convocation a élé faite pour le 15' 
juin 185i. 

L'administrateur provisoire, 
(Signé) C. BROUTTA . (12287) 

A vendre 7,000 f., établissement de bains chauds 
à'ia banlieue do Paris; loyer 500 fr. M. Pé-

rard,53, r. Montmartre, ancien 61. Autres fonds. 

(12289; 

LOUER , APPARTEMENTS MEUBLES 
dans tous les quartiers et tous les prix S'adresser 
au siège de la société la Mutualité localive, boule-
vard Montmartre, 8, qui donne gratuitement tou-
tes adresses el renseignements. (12175) 

MALADIES DES FEMMES 
Traitement par Mm " LACHAPELLE , maîtresse 

sage femme, professeur d'accouchement, connue 
par ses succès dans le traitement des maladies uté -
rines; guérison prompte et radicale (sans repos 
ni régime) des inflammations cancéreuses, ulcé-
rations, pertes, abaissement, déplacement, causes 
fréquentes et toujours ignorées de la stérilité, des 
langueurs, palpitations, débilités, faiblesses, ma-
laise nerveux, maigreur, et d'un grand nombre 
de maladies réputées incurables. Les moyens ern 
ployés par M"" LACHAPELLE , aussi simples qu'in 
faillibles, sont le résultat de 25 années d'études et 
d'observations pratiques dans le traitement spécial 
de ces affections. Consult. tous les jours, de 3 à 5 
heures, rue du Mont-Thabor,27,près lesTuileries 

(12230) 

BOITE DU CIYS0 V>~^V..
J
ie#'—^""MaSf 

PETIT CV7SO DE VOTAGE On SYPHON 
A jel continu, ne donnant pas d 'air, fonctionnant a la simple presilon 

u poure , Et réduit au volume d'une tabatière. Appareil unique, 
très commode pour tout le monde et indispensable aux voyageur9 : 1 o fr, 

APPROUVÉS l'Ai» I. ACADEMIE IMP. DE MÉDECINE 
TKTEHEH.E, pour extraire le lait sans douleur: le et IS fr.; 
lllllEUOiW à tube pliant, imitant le sein naturel : s Tr.; 
IIIDE'r sypboîde de voyage, de lit et d'appartement: «S et 30 fr.; 

a levier, supérieurs a ceux connus : S, IO, 1* et 1S fr. 

LE TRÉSOR DE LA CUISINIÈRE 
■T DI LA MAITRESSE DE MAISON, 

Par A.-B. de Pérlgord. 

Calendrier culinaire pour toute l'année. — Moyen du 
faire bonne chère à bon marché ; de bien dîner chci soi 

et chez le restaurateur.—Art de découper; service de la 
table. — DICTIONNAIRE COMPLET DE CUISINE ET DE 

PÂTISSERIE .— Chez tous les libraires et les épiciers de 
Paris et des départements. 

Prix : 2fr.— ChezCAUMON, quaiMalaquais, l£. 

CAFÉ ROYER, DE CHARTRES. 
M. Royer, négociant à Chartres, prévient le pu-

blic QU'IL VIENT DE CESSER L'ENVOI de 

SON CAFÉ MOULU à la maison CORCELLET du Pa-

lais-Royal, dont il a élé le tournisseur exclusif pen-

dant au moins trente années. 

Ce Café est actuellement vendu : 

HOTEL DES AMERICAINS, rue Saint-

Honoré, 147 ; â\ „ 
EtBOUX.CVAR.IiPOISSOBTl.IERE, t. 

Les produits de l'usine de M. Royer portent celte 

étiquette : CAFÉ ROVER, DE CHARTRES. 

(12276) 

(12260) 

i PISUMil DES CHATELAINES | 
Ou l'IIygïène du moyen âge 

Cette pommade est composée déplantes b ygiéniques," 
à base tonique. — Découverte dans un manuscrit pan 
CHALMIN, ce remède infaillible était employé par nos , 

îbelles Châtelaines du moyen-âge pour conserver, jus-' 
fqu'à l'âge le plus avancé, leurs cheveux, d'une beauté 
{remarquable. — Ce produit active avec vigueur la crue 
'des cheveux, leur donne du brillant, de la souplesse, 
• et les empêche de blanchir en s'en servant journelle-
ïment. t 
j Composée par CHALMIN, parfumeur-chimiste A 
[ROUEN, RUE DE L'HOPITAL, 40.— Dépôt à Bordeaux et dans 
«toutes les villes de Fi ance, et chez M. Normandin, 
'passage Choiseul, 19. 

| Prix du pot « 3 fr. (11891) 

pour lavemenlset 
nject.jet continu, 
onctionne d'une 
eule main sari 

piston ni ressort, et n'exige tu [filasse ni cuir; o fr. et au 
des. Ane. maison A. PETIT, inv. des Clysop.,r. de lu Cité, l» 

(11716 

HYDR0CLYSE 

^Ytsi LES COIVÎT}^ 

EXIGER LA MARQUE 

GMBH A PARIS 
M. II. déposé. 

DEPORTES FRÈRES 

Maison spéciale pour la fourniture des bureaux de tabac . ||||||||| 

12230) 

 ;—; ;— ; 

Les Médecins prescrivent avec un succès certain 

le SIM®!* iVêcorces iV oranges amer es de J .-P. 
TJ /û WS ffH

 r
& P

Mr
 harmoniser les fonctions de l'estomac et celles des intestins. Il est constaté 

JM-mm <u» MtJ SUj qu'il rétablit la digestion, enlevant les pesanteurs d'estomac, qu'il guérit les 
migraines, spasmes, crampes, aigreurs, sSW de digestions pénibles. Son goût agréable, la facilité avec laquelle il est 
supporlé par le malade , tout le fait adopter comme le spécifique certain des maladies nerveuses aiguïs ou chroniques, 
gastrites^ gastralgies, coliques d'estomac et d'entrailles, palpitations, maux de cœur, vomissements nerveux. 

Le Sirop préparé par J .-P. I.uroze se délivre toujours en flacons spéciaux 
(jamais en demi-bouteilles ni rouleaux), avec étiquette cl instruction scellées des 
cachet et signature ci-eontre : 

Prix, le ilaccu : S francs. 

A Paris, chez J .-P. LAME, pharmacien, rue Neuve-des-Petits-Champs, 26. 
Dans les Départements et a l'Étranger : 

CHEZ MM. LES PHARMACIENS DÉPOSITAIRES. J 
(12235) 

iWiMBIBI 

lia publication légale de» Actes de Société est obligatoire dans la QAZBTTH I itilt! V&l. « . LE UUOIT et le JOURTVAIa GÉNÉRAL D'AFFiCUES. 

«'entes mobilières. 

VENTES PAR AUTORITÉ DE JUSTICE. 

En une maison sise à Paris, rue 
de Paradis-Poissonnière, 54. 

Le n juin. 
Consistant en commode, secré-

taire, table, chaises, etc. (2822) 

SOCIETES. 

Cabinet do M E. DUTREIH, ancien 
principal clerc de notaire a Pa-
ris, y demeurant, rue Ménars, 12. 

Suivant acte sous signatures pri-

vées, fait double à Paris le premier 
juin mil huit cent cinquante-qua-
tre, enregistré : 

i« M. Henri MANTEGUliS, négo-
ciant, demeurant à SotlevtHe lès-
ltouen, en ce moment à Pans, y 
logé, rue de Cléry, 18, d'une part, 

Et 2° une personne dénommée 
' audit acle, d'aulre part, 

Ont formé entre eux une société 
dans le but de mettre en valeur une 
invention brevetée de M. Manle-
guès.pour les chaussures mixtes ou 
b'ouliers-sabols Uanleguès ; 

De fabriquer et vendre ces nou-
velles chaussures, el de faire enl'tn 
toules les opérations de commerce 
relatives à ces fabrications et 
ventes. 

Celte société est en noms collec-
tifs à l'égard de M. Manleguès, qui 
en est seul gérant indéfiniment res-
ponsable, et qui a seul la signa-
ture sociale; mais il ne pourra créer 
ni accepter aucuns billets, lettres 
de change ou autres effets de com-
merce, ni contracter aucun em-
prunt, à peine .de nullité à l'égard 
des tiers. 

Elle est en commandite seulement 
à l'égard de l'autre personne dé-
nommée audit acte, et qui ne peut 
dans aucun cas être tenue au-delà 
de son apport social, ci-après dé-
terminé. La raisonsoefaîe est MAN-
TEGUÈS et C'. 

Le fonds social est fixé i la som-
me de quatre-vingt millelrancs,qui 
doit être fournie par les deux asso-
ciés: i° parle commanditaire, pour 
quarante mille francs, au fur et à 
mesure des besoins sociaux; 2° par 
le même, pour vingt mille francs, 
par l'abandon de moitié de sa part 
dans lea bénéfices; et 3° par M. Man-
teguès, pour les vingt mille francs 
de surplus, par l'ahatidon de moitié 
de sa part dans les bénéfices. 

Le siège de la société sera à Paris 
ou dans les environs, sans sortir du 
département delà Seine; il est pro-
visoirement fixé à Paris, rue Nolre-
Damc-des-Victoires, 32. 

La sociélé commencera le premier 
juin mil huit cent cinquanle-qua-i 
lie, cl finira le premier juillet mil 
huit cent soixante-quatre. 

Pour faire publier ledit acte, tous 
pouvoir» sont donnés au porteur 

d'un extrait. 
Pour extrait : 

DUTREIH. (9238) 

Elude de M« DUFOUR, notaire. 
D'un acte passé devant M"Dufour 

*t Fould, notaires à Paris, le neuf 
juin mil huit cent cinquante-quatre, 
enregistré. 

Il résulle : 
Que la compagnie anonyme des 

cheminâ de fer de jonction du Rhô-
ne à la Loire, constituée, suivant 
acte passé devantlesdils M" Dufour, 
et Fould, notaires à Paris, le dix-
sept septembre mil huit cent cin-
quante-trois, et autorisée par dé-
cret de S. M. l'Empereur, en date du 
trente dudit mois de septembre; 

A été déclarée dissoute par suite 
de la fusion de ladite compagnie 
avec la compagnie du chemin de 
fer Grand-Central de France, ap-
prouvée par décret de S. M. l'Emne-
reur, en dale du vingl-six décembre 
mil huit cent cinquante-trois. 

Pour extrait .-

Signé, DlIFOUR. .(9243) 

Suivant contrat reçu par XI e Du-
bois et son collègue, notaires a Pa-
ris, le huit juin mil huit cent cin-
quante-quatre, enregistré, M. Léon-
Charles DE SAMUEL CASTELNUOVO, 
commissionnaire en marchandises, 
demeurant in Paris, passage Saul-
nler, 15; M. François-Hodrigues-Jé-
rôme PODREIDER, négociant, de-
meurant à Paris, rue de la Victoire, 
46, et M. Salomon AROVAS, négo-
ciant, demeurant à Paris, rue de 
Buffault, 5, ont formé entre eux une 
sociélé en nom collectif pour l'a-
chat en commission de tous les ar-
ticles exportés de la France à l'é-
tranger, ainsi que de la vente en 
commission des articles d'Italie. La 
durée de la sociélé est de cinq an-
nées, i patUr du premier juin mil 
huit cent cinquante-quatre. La rai-
son et la signature sociales seront 
L.-C. CASTELNUOVO et C: Le siège 
social esl établi à Paris, rue de 
Duffaull, 16. Les trois associés au-
ront en commun l'administration 
des affaires de la société. La signa-
ture sociale appartiendra exclusi-
vement à M. CASTELNUOVO, qui 
pourra la transmettre par procura-
lion à l'un ou à l'aulre de ses coas-
sociés, et en oulre il pourra consti-
tuer tous autres mandataires pour 
représenter la société dans les cir 
constances où il ne pourrait agir 
lui-même. La société sera dissoute 
de plein droit avant l'expiration de 
son terme par le décès de l'un des 
associés. 

Pour extrait : 

S.gné : DUBOIS . (9241) 

Cabinet de M. Emile GARNOT, rue 
Montmartre, 146, à Paris. 

D'un acte sous seings privés, en 
date à Paris du douze juin mil huit 
cent cinquante-quatre, enregistré à 
Paris le quatorze du même mois, 
folio 69, verso, case 2, par le rece-

veur, qui a reçu cinq francs cin-
quante centimes pour droits, 

Fait double entre : 

M. François-Xavier-Alexis FAU-
VELLE-DELEBAltUE, négociant, de-
meurant à Paris, boulevard Bonne-
Nouvelle, 10 ; 

Et M. Augustin LECOMTE, rentier, 
demeurant A Saint-Mandé, avenue 
du Bel-Air, 43; 

Il appert: Qu'il a élé formé entre 
les deux susnommés une sociélé en 
nom collectif pour l'exploitation 
d'un brevet d'invention pris par M. 
Lecomle le huit octobre mil huit 
cent cinquante-deux, n" 14430, pour 
la création d'un petit instrument 
appelé le Netloie-peigne, et de tous 
autres brevets d'addition el de per-
fectionnement qui pourraient êlre 
pris, notamment d'un brevet pour 
la machine à fabriquer le décras-
soir ou nettoie-peigne; 

Que le siège social est à Paris, 
boulevard Bonne-Nouvelle, 10, 

Que la raison et la signature so-
ciales sont FAUVELLli-DELEUARRË 
et LECOMTE ; 

Que M. Fauvelle-Delebarre aura 
seul la signature sociale, mais qu'il 
ne pourra l'employer que pour les 
besoins et affaires de la société ; 

Que M. Fauvclle-Delebarrê sera 
plus parliculièrement chargé de 
l'exploitation commerciale, de la te-
nue des livres et de la venle, et M. 
Lecomle des achats el de la fabrica-
tion ; 

Qu'enfin la société a commencé à 
courir le premier janvier mil huit 
cent cinquante-quatre, pour finir le 
trois octobre mil huit cent soixante-
sept inclus, sauf, dans le cas de 
prise de nouveaux brevets, à êlre 
prorogée jusqu'à leur expiration. 

Tout pouvoir est donné au por-
teur d'un des doubles ou d'un ex-
trait pour publier. 

Pour extrait : 

E. GABNOT. (9242) 

Suivant acte sous seings privés, 
fait triple à Paris le deux juin mil 
huit cent cinquante-quatre, enre-
gistré en cetle ville le douze juin 
suivant, folio 59, case 8, reçu soi-
xante-onze francs cinquante centi-
mes, _ 

M. Edmond DE TILLANCOURT, 
propriétaire, demeurant à Paris, 
rue Saint-Dominique, 100, M. Fré-
déric DE BOULLENOIS, avocat, de-
meurant à Paris, rue d'Enfer, 14, el 
M. Jules MAILLARD, ingénieur civil 
demeurant à Paris, rue Olivier, 21' 

ont formé enlre eux une société en 
nom collectif, sons la raison so-
ciale DE BOULLENOIS et C«, dont le 
siège est à Paris, rue Ollivier, 21, et 
qui a pour objet la fabrication el 
la vente de cordes harmoniques en 
soie pour instruments demusique 
au moyen du procédé de M. de Til-
lancourt el sous la garantie des 
brevels qui lui ont été ou qui lui 
seront délivrés. La durée de la so-
ciété esl de quinze années, qui ont 
commencé le deux juin présent 

mois et finiront le vingt- cinq avril 
mil huit cent soixante-neuf. Les 
trois associés gèrent et adminis-
trent ensemble. M. de Boullenois a 
seul la signature sociale; il n'en 
doit user que pour les besoins et 
affaires de la société. (9239) 

Suivant contrat reçu par M" Du-
bois et Mestayer, notaires à Paris, 
le sept juin mil huit cent cinquan-
te-quatre, enregistré. 

Madame Louise-Joséphine LAN-
DA, veuve de M. Claude SOUSSE-
L1ER, propriétaire, et mademoi-
selle Caroline-Julie-Titon LANKU-
V1LLE, célibataire majeure, mar-
chande de modes, demeurant tou-
tes deux à Paris, rue Richelieu, 102, 

ont formé une société en nom col-
lectif pour le commerce des arti-
cles de modes en tous genres et la 
confection. Cetle sociélé a été con-
tractée pour six années, qui onl 
commencé le quinze mars mil huit 
cent cinquante-quatre. Le siège so-
cial a élé établi a Paris, rue Riche-
lieu, 102. La raison sociale est 
SOUSSELIERet LANEUV1LLE. L'ad-
ininistralion appartiendra indis-
tinctement aux deux associées. Cha-
cune d'elles aura la signature so-
ciale pour les achats de marchan-
dises et les acquits de factures, et 
siguera sous la raison sociale Sous-
selier et Laneuville, mais elle ne 
pourra en faire usage que pour les 
affaires de la société; elle ne pour-
ra souscrire ou endosser aucun ef-
fet de commerce pour le compte de 
la société. Tous engagements de 
celte nalure ne seront valables 
qu'autant qu'ils auront élé signés 
parles deux associées. 

Pour extrait : 

Signé: DUBOIS. (9240) 

TRIBUNAL DE COMMERCE. 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-
nication de la comptabilité des fail-
lites qui les concernent, Us samedis 
de dix à quatre heures. 

Faillite.. 

DECLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugements du 14 JUIN 1854 , qui 
déclarent la faillite ouverte et en 

fixent provisoirement l'ouverture au-
dit jour : 

De la société Eugénie BEAUSANG 
et C», faisant le commerce de mo-
des et de confection pour dames, 
rue Montmartre 146. composée de 
Constant-Louis-Philippe Beausang 
elde dame Eugénie-Thérèse-José-

phine Maire, épouse séparée quant 
;\ux biens du sieur Beausang; nom-
me M. Motlet juge-confmissaire, et 
M. Thiébaut, rue de la Bienfaisan-
ce, 2, syndic provisoire (N° 11688 du 
gr.). 

Du sieur GUILLOT (Jean-Baplis-
le Prosper), fab. de baromètres,, rue 
St-Martm, 233, nomme M. Frédéric 
l.évy.juge-commissaire, et M. Mil-
let, rue Mazagran, 3, syndic provi-
soire (N« H689 du gr.). 

Du sieur GIRAUT, fab. de cadres 
pour daguerréotypes, rue Sainton-
ge, 10, et rue de Voila, 7; nomme 
M. Moltet. juge-commissaire, et M. 
Hcurley. rue. Lallilte, 51, syndic pro-
visoire (N° 11690 du gr.). 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invités à se rendre au Tribunal 
de commerce de Paris , salle des as-
semblées des faillites, Mil. les créan-
ciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

De la société LHOTE et C«, fab. de 
ehapeaux, rue des Rosiers, 26, le 
sieur Auguste Lhole, directeur-gé-
rant, demeurant au siège, le 21 juin 
à 1 heure l [2 (N» 11681 du gr.); 

Du sieur GUÉRIS, boulanger à 
Batignolles, avenue de Clichy, 2, 

puis avenue de St-Ouen, 19, et pré-
sentement même avenue, 6, le 21 

juin à 11 heures (N° 11677 du gr.); 

Du sieur NOËL (Jules-Alphonse\ 
md de riz en gros, rue St-Merry, 
32, le 21 juin à il heures (N° U679 
du gr.); 

Du sieur MAITRE (Marie-Pierre-
Philippe), loueur de voitures, rue 
St-Victor, 15, le 21 juin à 11 heures 
(N" U678 du gr.); 

Du sieur DELALOGE (Claude), 
cordonnier, rue Joquelet, 10, le 21 

juin à 9 heures (N« 11 684 du gr.); 

De la société Eugénie BEAUSANG 
et C*, faisant le commerce de modes 
et confection pour dames, rue 
Montmartre, ne, composée de Con-
slant-Louis-Philippe Beausang, et 
de dame Eugénie-Thérè.-e-Joséphi-
ne Maire, épouse séparée de biens 
du sieur Beausang, le 20 juin à 11 

heures (N" 11688 du gr.); 

Pour assister à l'assemblée dans la-
quelle IU. le juge-commissaire doit les 
consulter, tant sur la composition de 
l'état des créanciers présumés que sur 
la nomination de nouveaux syndics. 

NOTA. Les tiers-porteurs d'effets 
ou d'endossements de ces faillites 
n'étant pas connus, sont priés de re-
mettre au greffe leurs adresses, 
afin d'élre convoqués pour les as-
semblées subséquentes. 

AFFIRMATIONS. 

Du sieur BOULAIS (Baptiste-Al-
phonse), décédé, md de meubles, 
rue des Vinaigriers, 48, le 21 juin à 
11 heures (N° 11 5" 5 du gr.); 

Du sieur DUBOIS (Claude-Lucien), 
fab. de chapeaux, passage Pecquay, 
10, rue Rambuteaii, le 21 juin à 3 

heures (N" 1 1560 du gr.); 

gr.); 

Du sieur BOU1GES (Jean), fumis-
te, fa:ib. du Temple, 58, le 21 juin à 
9 heures (N° 11530 du gr.); 

Du sieur SAGN1ER (Firmin-Ma-
rie), garnisseur de nécessaires, rue 
St-Martin, 309, le 21 juin à 9 heures 
(N» 11459 du gr.); 

Du sieur FOULON (Louis- Fortu-
né), anc. md de vins lonnelier à 
Charonne, route de Montreuil, 48, 
le 21 juin à 9 heures (N" 11495 du 
gr.); 

Pour être procédé, sous la prési-
aencedell. le juge-commissaire, aux 
vérification et affirmation de leurs 
créances : 

NOTA . U est nécessaire que les 
créanciers convoqués pour les vé-
ritication et allirmation de leurs 
eréances remettent préalablement 
leurs titres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur S1MMER, ébéniste, rue 
St-Nicolas, 2i, le 20 juin à 9 heures 
(N" U30i du gr.); 

Pour entendre le rapport de* syn-
dics sur l'état de la faillite et délibé-
rer sur la formation du concordat, 
ou, s'il y a lieu, s'entendre déclarer 
en itat d'union, et, dans ce dernier 
cas, être immédiatement consultés 
tant sur les faits de la gestion que 
sur l'utilité du maintien ou du rem-
placement des syndics. 

NOTA . Il ne sera admis que les 
créanciers reconnus. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

REMISES A HUITAINE. 

Du sieur BIGUET (Joseph), fu-
miste, rue des Marais-St-Martin, 
76, le 21 juin à 11 heures (N" 11143 
du gr.); 

Pour reprendre la délibération ou-
verte sur le concordat proposé par le 
failli, Admettre, s'il y a lieu, ou pas-
ser a la formation de l'union, et, dans 
ce cas, donner leur avis sur l'utilité 
ait maintien ou du remplacement des 
syndics. 

NOTA. 11 ne sera admis que les 
créanciers vérifiés et affirmés ou 
qui se seront fait relever de la dé-
chéance. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Soi» invités d produire, dans le dé-
lai de vingt jours, d dater de ce jour. 

leurs titres de créances, accompagnés 
d'un bordereau sur papier timbré, in-
dicatif des sommes d réclamer, U3t. 
les créanciers : . * 

Du sieur CONORE (Louis), con-
structeur mécanicien à Balignolles, 
rue d'Orléans, 101, enlre les mains 
de M. Sergent, rue Rossini, 10, syn-
dic de la faillite (N« 11603 du gr.); 

Pour, en conformité de l'article 492 
de la loi du 28 mai 1831 , être procédé 
à la vérification des créances, qui 
commencera immédiatement après 
l'txpirjtion dt ce délai. 

DÉLIBÉRATION. 

Messieurs les créanciers du sieur 
PLANCHAR (Louis-Edme), cordon-
nier, rue St-Victor, 149, sont invités 
à se rendre le 21 juin à 11 heures, 
au Tribunal de commerce , sal-
le des assemblées des faillites, pour 
entendre le rapport des syndics sur 
la situation de la faillite, et le failli 
en ses explications, el, conformé-
ment à l'ail. 510 du Code de com-
merce, décider s'ils se réserveront 
de délibérer sur un concordai en 
cas d'acquittement, et si, en consé-
quence, ils surseoiront à statuer 
jusqu'après l'issue des poursuites 
en banqueroute frauduleuse com-
mencées contre le failli. 

Ce sursis ne pouvanlêtre pronon-
ce qu'à la double majorité détermi-
née par l'art. 507 du même Code, 
M. lejuge-commissaire les invite à 
ne pas manquer à cette assemblée, 
a laquelle il sera procédé à la for-
mation de l'union, si le sursis n'est 
pas accordé. 

Les créanciers elle failli peuvenl 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics (N* 11247 du 
gr.). 

REDDITIONS DE COMPTES. 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du sieur 
CHAPSAL (Jean -Martial), ent. de 
messageries, rue de la Sourdière, 
17, sont invités à se rendre le 20 

juin à 9 heures précises, au Tri-
bunal de commerce, salle des as-
semblées des faillites, pour, confor-
mément à l'article 537 du Code de 
commerce, entendre le compte dé-
linitif qui sera rendu par pis syn-
dics, le débattre, le clore et l'arrê-
ter; leur donner décharge de leurs 
f mêlions et donner leur avis sur 
l'excusabilité du failli. 

NOTA . Les créanciers et le failli 
peuvent prendre au greffe commu-
nication des compte et rapport de3 
syndics (N° 10169 du gr.). 

AFFIRMATIONS APRÈS UNION. 

Messieurs les créanciers Compo-
sant l'union de la faillite du sieur 
THINLOT (Jean-Etienne), md de 
vins, rue Saint - Antoine, n. 147, 

en retard de faire vérifier et d'af-
firmer leurs créances, sont invités 
à se rendre le ai juin à u heures 
très précises, au Tribunal de com-
merce de la Seine , salle ordi-

naire des assemblées, pour, sous la 
présidence de M. le juge-comniiJ-

saire, procéder à la vérification t> 
à l'affirmation de leurs dites «tan-

ces (N° 1 t2i2 du gr.). 

MM. les créanciers du sieur GllL-
LON (Benjamin - Jules - Auguste-
Emile), md de vins, rue Neuvc-M-
Augustin, 4, sont invités- à se ren-
dre le 21 courant à 3 heures lr« 
précises, au Tribunal de commer-
ce, salle des assemblées des créan-
ciers, pour prendre part à une dé-
libération qui intéresse la niasse 
des créanciers (Art. 570 du Code ae 

commerce) (N- 10983 du gr.). 

ASSEMBLÉES DU 18 JU1 N ""' 

NEUF HEURES: Friigier, md (le vin?, 
synd.— Auberi, loueur de voilu-
res, conc.— Moris, tapissier, 10.-

Cuny, ent. de charbons, remise* 

huitaine. „„„,. 
ONZE HEURES : CoulliaUX , • 

sier.clôl.- Boulon, épicier, tw-
— Bassoullet, comm. en inaw^ 
rem. à huit. — Rouiflard, nia m 

vins, redd. décompte. ^
 tr

t.
ie

t, 
TROIS HEURES : Levesque; 

nég., conc— Levesque aine, né»__ 

id — Lcvcsque jeune, n^"/!^^ 
Bor, courtier de com., rem. ùliuiv 

Séparation»' 

Jugement de séparation d^orP' 

et (1er biens enlre Prosper-tleonu 

IIAVARD, à Paris, rueMszajr».* 
et Euphrasie-Clotilde r&RRl"-

Hardy, avoué. 

Décès et inlium»»
10

"
11. 

Du 13 juin 1854. - M. de 

paire, 85 ans, rue du tauu. 

horé, i70.-M. Portier, 36 an^. 

du Faub.-St-Honoré i.- ^ , -
mel,74ans, rue HochechoU'i ■ ^ 

- M. Bejuchel, 60 ans, ru
 T 

- Mlle Perrol, 9 ans, »"nue

 u
, 

daine, 27. - M. Dufour, '60jjn »
>Jf()

. 

du Fuiifj.-Poissonnière, ». „ 

rand, 74 ans, rue de Lier). 

Mme veuve Duflol, 56 ans, „ 

Boufoi, ». - Mine veuve Op»
0
^, 

ans, rue Beaurepaire, ,
e<

j» 

veuve Canlel, 75 ans, J »*;
 b

j » 

l'industrie, 24. - M"'«
 C

f.%
B
^., 

ans, rue St-Marlin, 85.-»-
 u

„„ 
4o ans, rue de Charoriiu , a. ^ 

Colin, 28 ans, passage s « ., .
 r ....... n io :nis. rue <>»c * . - Mme Badin, 39 ans, rue M

 T> 
Périer, u. - Mine veuve Burj^ 
ans, rue de Sèvres, 39,- M. « „. 
1er, 18 ans, rue Oudiiiot.

 tJlL 
Durand, 65 ans, rue Sl-^IJ j.go-
- Mme Henry, 52 ans, rue 

Enregistré à Paris, le Juin 1854, F* 

jî«$u deux frtnos vinjt «entimes. 
IMPRIMERIE »S A. 6UY0T, RUE NEUVE-DES-MATHUR1NS, 18. 

Pour légalisation de la aignature A. G «J »0*-

Lt malM du {- arropdiHameny 


